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GFH Convertible Murabaha S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 158.511.

Extrait rectificatif du dépôt L140031328 en date du 19 février 2014

La société Van Cauter-Snauwaert. & Co S.à r.l, ayant son siège social au 80, me des Romains, L - 8041 Strassen,
enregistrée sous le numéro B52610 au Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg, a été nommée comme
réviseur externe de la Société et non pas comme commissaire aux comptes pour les audits des comptes se clôturant le
31 décembre 2012 et 31 décembre 2013.

A Luxembourg, le 1 er avril 2014.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2014047923/16.

(140054215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Jorina s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 5, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 169.858.

Extrait des résolutions circulaires du conseil de gérance datées du 14 janvier 2014

Le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société au 5, rue Goethe, L-1637 Luxembourg avec
effet au 16 décembre 2013.

Extrait des résolutions de l'associé unique adoptées par écrit le 13 mars 2014

L'associé unique de la Société a décidé de nommer Henning Theobald dont l'adresse professionnelle se situe 5, rue
Goethe, L-1637 Luxembourg, comme nouveau gérant de classe B de la Société à compter du 13 mars 2014 pour une
durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jorina s.à r.l.
Un Mandataire

Référence de publication: 2014048622/18.

(140055515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

Lys Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1651 Luxembourg, 15-17, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 115.041.

Il résulte de l'assemblée générale prise en date du 11 mars 2014 que:

- L'assemblée générale accepte la démission de la société LE COMITIUM INTERNATIONAL SA et de la société
EXCELIANCE SA de leur fonction d'administrateur et décide par la même de nommer en remplacement, Maître Jean-
Marc ASSA, avocat, demeurant au 19 rue Emile Lavandier, L-1924 Luxembourg et Maître Valérie DEMEURE, avocate à
la cour demeurant au 1 rue JP Brasseur, L-1258 Luxembourg.

Leur mandat prendra fin lors de l'assemblée statutaire en 2018.

- L'assemblée générale accepte la démission de Monsieur Denis COLIN de ses fonctions de commissaire aux comptes
et décide de nommer en remplacement la société LE COMITIUM INTERNATIONAL dont le siège social se situe au
15-17 avenue Guillaume L-1651 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B83527

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée statutaire en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jonathan BEGGIATO
Administrateur délégué

Référence de publication: 2014048010/20.

(140054536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Immoinvest Benelux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 91.928.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048614/9.

(140055473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

KH II Estates 205 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 179.847.

Extrait des résolutions des associés de la Société

Il résulte des décisions des associés de la Société en date du 7 mars 2014, qui ont acceptées:

- la démission de Monsieur Renaud Labye de son poste de gérant catégorie B de la Société avec effet au 28 février
2014;

- la nomination de Mme Pamela Valasuo, née le 26 mai 1975 à Borga lk, Finlande, résidant professionnellement à 2a,
rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg en tant que gérant catégorie B de la Société avec effet au 28 février 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2014048633/18.

(140054977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.

InteresseVertriedung Personal CNFPC, Association sans but lucratif.
Siège social: L-8055 Bertrange, 27, rue de Dippach.

R.C.S. Luxembourg F 7.851.

L'assemblée générale du 26 février 2014 a décidé les modifications des statuts suivantes:

Art. 1 er .  L'association est dénommée "InteresseVertriedung vum Personal Chargé(e)s de cours vum Service de la
formation professionnelle " (en abrégée IVPC)

Art. 2.

1. IVPC est une association professionnelle représentant les chargés de cours travaillant pour le Service de la formation
professionnelle et a notamment pour mission (en se basant sur l'article 36 du statut des fonctionnaires):

- de promouvoir la formation et le perfectionnement professionnels

- de proposer des mesures de sécurité et de prévention des accidents

- de formuler des propositions relatives à l'amélioration des conditions de travail, à l'organisation, la restructuration
et la rationalisation des services

- de se prononcer, dès le stade de l'élaboration, sur les modifications à apporter au régime de service du personnel
de l'administration qu'elle représente ainsi qu'aux règlements relatifs à l'organisation et au fonctionnement des services.

2. IVPC est indépendante de toute organisation, mouvement ou institution privée ou publique. Son action doit servir
à éclairer, informer et améliorer la coopération et coordination professionnelle au sein du service.

3. Les objectifs de IVPC définis ci-dessus, doivent être rencontrés dans les structures de son organisation, les pro-
grammes et les méthodes d'information et de recherche, et le financement de ses activités.

Art. 3. La qualité de membre actif de l'association s'acquiert soit par décision de l'Assemblée Générale (AG), saisie à
cet effet sur demande de la candidate ou du candidat, soit par payement de la cotisation annuelle. Ne peuvent devenir
membres actifs que des personnes travaillant comme chargés de cours dans le Service de la formation professionnelle.
Les personnes morales ne peuvent pas devenir membre.

Référence de publication: 2014048604/27.

(140054870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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One 2 One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2410 Luxembourg, 175, rue de Reckenthal.

R.C.S. Luxembourg B 166.989.

Extrait des résolutions adoptées par l'associé unique de la société le 28 janvier 2014

Il résulte des résolutions de l'associé unique du 28 janvier 2014 que:
- L'adresse privée de l'associé unique et du gérant a changé au CH-8002 Zurich, Lavaterstrasse, 81.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 janvier 2014.
Pour extrait conforme
Pour la gérance

Référence de publication: 2014048084/14.
(140054296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

LuFiCo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 35.872.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue le 31 Mars 2014 que les résolutions suivantes ont été prises:

- d'accepter la démission de Mr Michel de Groote en tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014;
- de nommer Monsieur Dimitri Maréchal, résidant professionnellement au 48 rue de Bragance, 1255 Luxembourg, en

tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée
statuant sur les comptes de l 'exercice 2013.

- de nommer Madame Peggy Partigianone, résidant professionnellement au 48 rue de Bragance, 1255 Luxembourg, en
tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée
statuant sur les comptes de l 'exercice 2013.

Référence de publication: 2014047998/16.
(140054350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

KBD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 124.376.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 2 avril 2014

Résolutions:

Le mandat des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour la
période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice clôturé au 31 décembre 2014 comme suit

Conseil d'administration
MM. Emmanuel BRIGANTI, employé privé, demeurant professionnellement au 20, rue de la Poste, L - 2346 Luxem-

bourg, administrateur et président;
Benoît DESSY, employé privé, demeurant professionnellement au 20, rue de la Poste, L - 2346 Luxembourg, adminis-

trateur;
CL MANAGEMENT, ayant son siège social 20, rue de la Poste L-2346 Luxembourg, RCS Luxembourg B183640,

administrateur;

Commissaire aux comptes:
I. C Dom-Com Sàrl, 2, place de Strasbourg, L 2560 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

KBD S.A.
Société Anonyme
Signatures

Référence de publication: 2014048631/24.
(140055116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2014.
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ProLogis European Developments Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 135.297.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048099/9.

(140054935) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Multi City S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 113.069.

Le bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014048052/10.

(140054175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Lubeca S.A.- SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 31, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 30.800.

Par la présente, nous vous faisons part de notre décision de démissionner, avec effet immédiat, de notre mandat de
Commissaire aux Comptes de votre société, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 30800.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.
PERSKY GmbH

Référence de publication: 2014047984/12.

(140054111) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Socolaur S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4830 Rodange, 42, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 116.669.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 31 mars 2014

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire de ce jour:

1. Le renouvellement des mandats d'administrateurs avec effet rétroactif de:

a. Monsieur André Colmant, retraité, domicilié au 40, rue des Calvaires à B-6780 Wolkrange à partir du 21 juin 2013
jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2018

b. Madame Catherine Laurent, employée, domiciliée au 40, rue des Calvaires à B-6780 Wolkrange à partir du 24 mars
2012 jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2018

2. Le renouvellement du mandat d'administrateur-délégué de Mr André Colmant à partir du 21 juin 2013 jusqu'à
l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2018

3. La nomination comme Commissaire aux Comptes de Mr Jean-Claude Buffin, employé, domicilié professionnellement
au 27, route de Luxembourg à L-4761 Pétange à partir du 24 mars 2012 jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en
l'année 2018

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mars 2014.
André Colmant
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2014048199/23.

(140054408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Place St. Michel S.C.I., Société Civile Immobilière.

Siège social: L-8287 Kehlen, 10, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg E 2.357.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 02 avril 2014.

Référence de publication: 2014048089/10.

(140054417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Multigone Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 11A, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 97.596.

EXTRAIT

Il résulte d'un procès-verbal de la réunion de l'associé tenue en date du 28 mars 2014 que:

L'associé décide de transférer le siège social de 33, allée Scheffer L-2520 Luxembourg au 11A, avenue de la Porte
Neuve L-2227 Luxembourg.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2014048054/12.

(140054066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Chester Luxembourg 3 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 136.555.

Extrait rectificatif de l'extrait enregistré sous le N° L130029849 et déposé au R.C.S. Luxembourg le 19/02/2013

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue en date du 28 novembre 2012,
que:

1. L'assemblée prend acte de la démission de Monsieur Peter Hamacher de son mandat d'Administrateur avec effet
au 11 mai 2011. Elle décide de ratifier la cooptation en qualité d'Administrateur de la Société de Madame Nellie Espraza,
avocate, née le 2 février 1971 à Maracaibo (Venezuela), demeurant professionnellement au 34A, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte à L-1330 Luxembourg, avec effet au 14 novembre 2012 et jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2014.

2. L'assemblée décide de renouveler le mandat de tous les administrateurs jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire qui se tiendra en 2014.

En conséquence de de la résolution qui précède, le conseil d'administration de la Société sera composé comme suit:

- Monsieur François Georges, gérant de sociétés, demeurant professionnellement au 127, rue de Mühlenbach, L-2168
Luxembourg.

- Madame Nellie Esparza, avocate, demeurant professionnellement au 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1330 Luxembourg.

- Monsieur Michael Deegan, employé privé, demeurant à Ballybrack, Kilcock, CO Kildare, Ireland.

3. L'assemblée décide de révoquer la société AUDIT.LU, ayant son siège social à L-6113 Junglinster, 42, rue des Cerises,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, numéro 113.620, de son mandat de Com-
missaire aux comptes avec effet immédiat. Elle décide de nommer la société «Concilium S.à r.l.», ayant son siège social à
L-1330 Luxembourg, 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, numéro 161.634, comme Commissaire aux comptes de la Société, avec effet au 28 novembre
2012, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.
CHESTER LUXEMBOURG 3 S.A.

Référence de publication: 2014047827/32.

(140054462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

68934



L U X E M B O U R G

Siderum Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 179.526.

Les comptes au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SIDERUM LUXEMBOURG S.A.R.L.

Référence de publication: 2014048190/10.

(140054862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Liska S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1368 Luxembourg, 40, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 138.858.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2014048005/12.

(140054317) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Invicta-Art S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 47.654.

L'an deux mil quatorze, le dix-huit mars.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Jean Carlos Cristobal DEL MORAL, demeurant au 4, rue de Vermont, CH-1202 Genève,

Ici représenté par Monsieur Philippe CHANTEREAU, expert-comptable, avec adresse professionnelle au 18, rue Ro-
bert Stümper, L2557 Luxembourg,

En vertu d’une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme il est dit, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Qu'elle est le seul et unique associé actuel de la société INVICTA-ART S.à r.l., société à responsabilité limitée, avec
siège social à L-8035 Strassen, 17, rue des Muguets, constituée suivant acte reçu par Maître Reginald Neuman, alors
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 16 mai 1994, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
numéro 356 du 24 septembre 1994, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Paul
Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 2 septembre 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C numéro 2457 du 8 octobre 2008.

- Qu'il a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de transférer le siège social à L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper de sorte que le
deuxième alinéa de l’article 5 des statuts aura désormais la teneur suivante comme suit:

«Le siège social est établi à Luxembourg.»

Deuxième résolution

L’associé unique décide de modifier l’objet social de la société de sorte que l’article 2 des statuts aura désormais la
teneur suivante:

«La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l’acquisition de tous titres et droits par voie de
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participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière, et
notamment l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l’octroi aux entreprises auxquelles elle
s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toutes activités et toutes opérations généralement quel-
conques, se rattachant directement ou indirectement à son objet.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l’ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en empruntant, en toutes monnaies, par voie d'émission
et d'obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l’alinéa précédent.

La société a encore pour objet l’administration de son patrimoine immobilier, notamment en ce qui concerne l’achat,
la vente et la gestion d'immeubles propres.

En général, elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l’extension ou le développement.»

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé le

présent acte avec le notaire.
Signé: P. CHANTEREAU et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 mars 2014. Relation: LAC/2014/13075. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014047958/54.
(140054701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

ManCo2 Holding PE S.C..A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 180.340.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-seventh day of February,
before Us, Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand-Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting of the shareholders of ManCo2 Holding PE S.C.A., a société en commandite par

actions governed by the laws of Luxembourg, having its registered office at 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, incorporated by a deed of the undersigned notary on 18 September 2013, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 2752 of 5 November 2013 and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B-180340 (the “Company”). The articles of incorporation of the
Company have not yet been amended.

The meeting is declared open at 1.00 p.m. with Ms Jennifer Ferrand, private employee, residing in Luxembourg, in the
chair, who appointed Ms Farida Hammi, private employee, as secretary, private employee, residing professionally in Lu-
xembourg.

The meeting elected as scrutineer Ms Claudia Steffen, private employee, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record:
(i) That the meeting has been convened at this date and time by convening notice sent to each shareholder by registered

letter on 17 February 2014. A copy of such convening notices has been given to the board of the meeting.
(ii) That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1 To acknowledge the report of the board of managers of the general partner of the Company (the “Manager”) on
the renewal and the increase of the authorised corporate capital of the Company.

2 To renew and to increase the authorised corporate capital of the Company by an amount of five hundred thousand
euros (EUR 500,000.-) so as to raise it from its present amount of two million and one euros (EUR 2,000,001) to two
million five hundred thousand one euros (EUR 2,500,001) divided into two million five hundred thousand (2,500,000)
Class A shares and one (1) Class B share, each with a nominal value of one euro (EUR 1.-) per share, to authorise the
Manager to (i) realise any increase of the issued capital in one or several successive tranches, following, as the case may
be, the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by the Manager within the limits of the authorized
capital under the terms and conditions of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar
instruments), convertible bonds, notes or similar instruments as from time to time issued by the Company, by the issuing
of new shares, with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company
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or in any other manner; (ii) determine the place and date of the issue or successive issues, the issue price, the terms and
conditions of the subscription of and paying up on the new shares; and (iii) remove or limit the preferential subscription
right of the shareholders in case of issue of shares against payment in cash, for a period ending five (5) years after the
date of publication of the minutes of the general meeting of shareholders increasing the authorised capital in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations.

3 To amend article 7 of the articles of incorporation of Company in order to reflect the above item 2.

4 To confer full powers to the Manager to implement the resolutions to be adopted under the foregoing items of the
agenda.

5 Miscellaneous.

(iii) That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of
their shares are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders, the proxies of the repre-
sented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities. The proxies of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing
parties will also remain annexed to the present deed.

(iv) That it results from said attendance list that out of the thirty one thousand and one (31,001) class A shares and
(1) class B share, twenty-six thousand three hundred sixty-six (26,366) Class A shares and the Class B Share are duly
represented at the present meeting and in consideration of the agenda and of the provisions of article 67, 67-1 and 68 of
the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the present meeting is validly constituted and may
validly deliberate on all the items of the agenda which the shareholders have been duly informed of before this meeting.

(v) Then the general meeting of shareholders, after deliberation, took each time unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolved to acknowledge a report of the Manager on the renewal and increase
of the authorised corporate capital of the Company (the “Report”).

The Report will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Second resolution

The general meeting of shareholders resolved to renew and to increase the authorised corporate capital of the Com-
pany by an amount of five hundred thousand euros (EUR 500,000.-) so as to raise it from its present amount of two
million and one euros (EUR 2,000,001) to two million five hundred thousand one euros (EUR 2,500,001) divided into
two million five hundred thousand (2,500,000) Class A shares and one (1) Class B share, each with a nominal value of
one euro (EUR 1.-) per share, to authorise the Manager to (i) realise any increase of the issued capital in one or several
successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the subscription and/or conversion rights granted by
the Manager within the limits of the authorized capital under the terms and conditions of warrants (which may be separate
or attached to shares, bonds, notes or similar instruments), convertible bonds, notes or similar instruments as from time
to time issued by the Company, by the issuing of new shares, with or without share premium, against payment in cash or
in kind, by conversion of claims on the Company or in any other manner; (ii) determine the place and date of the issue
or successive issues, the issue price, the terms and conditions of the subscription of and paying up on the new shares;
and (iii) remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment
in cash, for a period ending five (5) years after the date of publication of the minutes of the general meeting of shareholders
increasing the authorised capital in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Third resolution

The general meeting of shareholders resolved to amend article 7 of the articles of incorporation of the Company in
order to reflect the above resolution. Said article will from now on read as follows:

" Art. 7. Authorized Capital, Increase and Reduction of Capital.
7.1. The authorized capital of the Company is set at two million five hundred thousand one euros (EUR 2,500,001)

divided into two million five hundred thousand (2,500,000) Class A Shares and one (1) Class B Share. Each authorized
share of each class has a nominal value of one euro (EUR 1).

The Manager is authorized and empowered, within the limits of the authorized capital, to (i) realise any increase of
the issued capital in one or several successive tranches, following, as the case may be, the exercise of the subscription
and/or conversion rights granted by the Manager within the limits of the authorized capital under the terms and conditions
of warrants (which may be separate or attached to shares, bonds, notes or similar instruments), convertible bonds, notes
or similar instruments as from time to time issued by the Company, by the issuing of new shares, with or without share
premium, against payment in cash or in kind, by conversion of claims on the Company or in any other manner; (ii)
determine the place and date of the issue or successive issues, the issue price, the terms and conditions of the subscription
of and paying up on the new shares; and (iii) remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in
case of issue of shares against payment in cash. This authorisation is valid during a period ending five (5) years after the
date of publication of the minutes of the general meeting of shareholders increasing the authorised capital in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations and it may be renewed by a resolution of the general meeting of shareholders
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adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be,
by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

The Manager may delegate to any duly authorized person the duties of accepting subscriptions and receiving payment
for shares representing part or all of the issue of new shares under the authorized capital.

Following each increase of the issued capital within the limits of the authorized capital, realized and duly stated in the
form provided for by the Laws, article 5 will be modified so as to reflect the actual capital increase. Such modification will
be recorded in a notarial deed upon the instructions of the Manager or of any person duly authorized and empowered
by the Manager for this purpose.

7.2. The issued and/or authorized capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a
resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
first of the same class, then to the other shareholders in proportion to the part of the capital which those shareholders
are holding. The Manager shall determine the period within which the preferred subscription right shall be exercised.
This period may not be less than thirty (30) days.

Notwithstanding the above, the general meeting of shareholders, voting in compliance with the quorum and majority
rules set by the Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of
Incorporation may limit or withdraw the preferential subscription right or authorize the Manager to do so.”

Fourth resolution

The general meeting of shareholders resolved to grant full powers to the Manager to take all required actions to
implement the foregoing resolutions.

No further item being on the agenda of the meeting, the chairman then closed the meeting at 1.30 p.m.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at one thousand two hundred euros (EUR 1.200.-).

The undersigned notary who knows English, states herewith that upon request of the above appearing persons, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on the date named at the
beginning of this deed.

The deed having been read to the appearing persons, who are known by the notary by their surname, first name, civil
status and residence, the said persons signed together with Us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-septième jour du mois de février,

Par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ManCo2 Holding PE S.C.A., une société en commandite
par actions régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, constituée suivant acte du notaire soussigné en date du 18 septembre 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2752 du 5 novembre 2013, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 180-340 (la «Société»). Les statuts de la Société n’ont
pas été modifiés.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 13.00 heures sous la présidence de Madame Jennifer Ferrand, employée privée,
demeurant à Luxembourg qui a désigné comme secrétaire Madame Farida Hammi, employée privée, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg

L'assemblée a choisi comme scrutateur Madame Claudia Steffen, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter:

(i) que l’assemblée a été convoquée à cette date et heure par convocation envoyée à chaque actionnaire par lettre
recommandée le 17 février 2014. Copie desdites convocations a été donnée au bureau de l’assemblée.

(ii) que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Prise de connaissance d'un rapport du conseil du conseil de gérance de l’associé gérant de la Société (le «Gérant»)
sur le renouvellement et l’augmentation du capital autorisé de la Société.
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2. Renouvellement et augmentation du capital autorisé de la Société d’un montant de cinq cent mille euros (EUR
500.000,-) pour le porter de son montant actuel de deux millions et un euros (EUR 2.000.001,-) à deux millions cinq cent
mille et un euros (EUR 2.500.001,-) représenté par deux millions cinq cent mille (2.500.000) actions de catégorie A et
une (1) action de catégorie B, chacune ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) par action, et autoriser le Gérant
à (i) réaliser toute augmentation de capital émis en une ou plusieurs fois, à la suite, le cas échéant, de l’exercice de droits
de souscription et/ou aux droits de conversion accordés par le Gérant à concurrence du capital autorisé conformément
aux termes et conditions des bons de souscription (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets
à ordre ou instruments similaires), d'obligations convertibles, de billets à ordre ou instruments similaires émis de temps
à autre par la Société, en émettant de nouvelles actions, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire
ou en nature, par conversion de créances de la Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l’émission
ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles;
et (iii) supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions
contre apport en numéraire, pour une période de cinq (5) ans après la date de publication du procès-verbal de l’assemblée
générale extraordinaire des actionnaires augmentant le capital autorisé au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

3. Modification de l’article 7 des statuts de la Société afin de refléter le point 2 ci-dessus.

4. Délégation de pouvoirs au Gérant pour mettre en oeuvre les résolutions à adopter sous les points précédents de
l’ordre du jour.

5. Divers.

(iii) que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, signée par les
actionnaires, les mandataires des actionnaires représentés et les membres du bureau, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement. Les procurations des actionnaires représentés, signées ne
varietur par les comparants resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) qu'il résulte de ladite liste de présence que sur le total de trente-et-un mille et une (31.001) actions de catégorie
A et une (1) action de catégorie B, vingt-six mille trois soixante-six (26.366) actions de catégorie A et l’action de catégorie
B sont dûment représentées à la présente assemblée et que vu l’ordre du jour et les prescriptions des articles 67, 67-1
et 68 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, la présente assemblée est
régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour dont les actionnaires ont été dûment
informés préalablement à l’assemblée.

L'assemblée générale des actionnaires a alors pris, après délibération, chaque fois à l’unanimité des voix, les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale des actionnaires a pris connaissance du rapport du Gérant sur le renouvellement et l’augmen-
tation du capital autorisé de la Société (le "Rapport").

Ce rapport restera annexé au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Deuxième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de renouveler et d’augmenter le capital autorisé de la Société d’un
montant de cinq cent mille euros (EUR 500.000,-) pour le porter de son montant actuel de deux millions et un euros
(EUR 2.000.001,-) à deux millions cinq cent mille et un euros (EUR 2.500.001,-) représenté par deux millions cinq cent
mille (2.500.000) d’actions de catégorie A et une (1) action de catégorie B, chacun ayant une valeur nominale d’un euro
(EUR 1,-) par action, et autoriser le Gérant à (i) réaliser toute augmentation de capital émis en une ou plusieurs fois, à la
suite, le cas échéant, de l’exercice de droits de souscription et/ou aux droits de conversion accordés par le Gérant à
concurrence du capital autorisé conformément aux termes et conditions des bons de souscription (qui peuvent être
séparés ou attachés aux actions, obligations, billets à ordre ou instruments similaires), d'obligations convertibles, de billets
à ordre ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société, en émettant de nouvelles actions, avec ou sans
prime d'émission, contre des apports en numéraire ou en nature, par conversion de créances de la Société, ou de toute
autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions de
la souscription et de la libération des actions nouvelles; et (iii) supprimer ou limiter le droit préférentiel de souscription
des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions contre apport en numéraire, pour une période de cinq (5) ans après
la date de publication du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires augmentant le capital
autorisé au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Troisième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l’article 7 des statuts de la Société afin de refléter la
résolution ci-dessus. Ledit article sera dorénavant rédigé comme suit:
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« Art. Capital Autorisé - Augmentation et Réduction du Capital Émis.

7.1 Le capital autorisé de la Société est fixé à deux millions cinq cent mille et un euros (EUR 2.500.001,-), représenté
par deux millions cinq cent mille (2.500.000) actions de catégorie A et une (1) action de catégorie B. Chaque action
autorisée a une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.

Le Gérant est autorisé et mandaté, dans les limites du capital autorisé, à (i) réaliser toute augmentation de capital émis
en une ou plusieurs fois, à la suite, le cas échéant, de l’exercice de droits de souscription et/ou aux droits de conversion
accordés par le Gérant à concurrence du capital autorisé conformément aux termes et conditions des bons de souscri-
ption (qui peuvent être séparés ou attachés aux actions, obligations, billets à ordre ou instruments similaires), d'obligations
convertibles, de billets à ordre ou instruments similaires émis de temps à autre par la Société, en émettant de nouvelles
actions, avec ou sans prime d'émission, contre des apports en numéraire ou en nature, par conversion de créances de la
Société, ou de toute autre manière; (ii) fixer le lieu et la date de l’émission ou des émissions successives, le prix d'émission,
les conditions de la souscription et de la libération des actions nouvelles; et (iii) supprimer ou limiter le droit préférentiel
de souscription des actionnaires dans le cas d'une émission d'actions contre apport en numéraire. Cette autorisation est
valable pendant une période se terminant cinq (5) ans après la date de publication du procès-verbal de l’assemblée générale
extraordinaire des actionnaires augmentant le capital autorisé au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et
peut être renouvelée par une décision de l’assemblée générale des actionnaires délibérant aux conditions de quorum et
de majorité exigées par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Le Gérant peut déléguer à toute personne dûment autorisée, la fonction d'accepter des souscriptions et de recevoir
paiement pour des actions représentant tout ou partie de l’émission d'actions nouvelles dans le cadre du capital autorisé.

A la suite de chaque augmentation du capital émis dans le cadre du capital autorisé, réalisée et constatée dans les
formes prévues par les Lois, l’article 5 sera modifié afin de refléter l’augmentation du capital. Une telle modification sera
constatée sous forme authentique par le Gérant ou par toute personne dûment autorisée et mandatée à cet effet par le
Gérant.

7.2. Le capital émis et/ou autorisé de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou en plusieurs fois, par une
résolution de l’assemblée générale des actionnaires adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les
Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Les nouvelles actions à souscrire par apports en numéraire seront offertes par préférence aux actionnaires existants,
d'abord de la même catégorie, ensuite aux autres actionnaires, proportionnellement à la part du capital qu'ils détiennent.
Le Gérant fixera le délai pendant lequel le droit préférentiel de souscription devra être exercé. Ce délai ne pourra pas
être inférieur à trente (30) jours.

Par dérogation à ce que est dit ci-dessus, l’assemblée générale des actionnaires, délibérant aux conditions de quorum
et de majorité exigées par les Statuts ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts, peut limiter ou
supprimer le droit préférentiel de souscription ou autoriser le Gérant à le faire.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale des actionnaires a décidé de déléguer tous pouvoirs au Gérant pour prendre toutes mesures
afin de mettre en oeuvre les résolutions qui précèdent.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, le président a clôturé la séance à 13.30 heures.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société suite au présent acte sont estimés
à mille deux cent euros (EUR 1.200.-).

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: J.FERRAND, F.HAMMI, C.STEFFEN, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 03 mars 2014. Relation: DIE/2014/2785. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 02 avril 2014.

Référence de publication: 2014048017/253.

(140054723) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Sidiranges S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 20, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 185.728.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le dix-sept mars.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) Madame Sophie DURAND, épouse DELATTRE, gérante, né à Clermont-Ferrand (France) le 13 août 1974, demeu-
rant professionnellement au 20, rue Glesener, L-1630 Luxembourg; et

2) Monsieur Grégoire DELATTRE, étudiant, né à Beaumont (France) le 23 décembre 2001, demeurant au 23, rue
Pascal, F-63000 Clermont-Ferrand, ici représenté par ses parents Sophie Durand et Pascal DELATTRE.

Lesquelles parties comparantes, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une société à responsabilité
limitée à constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination de “Sidiranges S.à
r.l.”, laquelle sera régie par les présents statuts ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans les sociétés Luxembour-
geoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière, de valeurs mobilières de toutes espèces, la gestion, ou la mise en valeur du portefeuille
qu'elle possédera, l'acquisition, la cession et la mise en valeur de brevets et licences y attachées.

La société peut prêter ou emprunter avec ou sans garantie, elle peut participer à la création et au développement de
toutes sociétés dans lesquelles elle détient un intérêt direct ou indirect et leur prêter tous concours.

La société peut également prester des mandats d'administration d'autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères,
rémunérés ou non.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et faire toutes opé-
rations industrielles, commerciales, financières, mobilières qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou
partie, à son objet social.

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). L'adresse du siège social peut-
être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés
délibérant comme en matière de modification des statuts.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète des circonstances anormales. Une
telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la Société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée à
la connaissance des tiers par l'organe de la Société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances données.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (12.400.- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-quatre euros (124.- EUR) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la Loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique ainsi que chaque contrat
entre celui-ci et la Société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées générales des associés
ne sont pas applicables.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la loi et les présents statuts.

Art. 6. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles.

S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la Société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
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Les cessions de parts entre vifs à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en assemblée générale des
associés représentant la totalité du capital social et qui se tiendra après expiration du droit de préemption des associés.
Les transmissions de parts sociales à cause de mort à des non-associés sont subordonnées à l'agrément des propriétaires
de parts sociales représentant la totalité des droits appartenant aux survivants. Cet agrément n'est pas requis lorsque les
parts sont transmises, soit à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

L'associé qui souhaite céder tout ou partie de ses parts sociales à un tiers doit avant tout agrément, transmettre une
offre de cession à ses coassociés qui disposent d'un droit de préemption. Le droit de préemption non exercé par un ou
plusieurs associés échoit aux autres associés, proportionnellement à leur participation dans le capital de la société. Toute
offre de cession de parts sociales se fera par lettre recommandée adressée à la gérance; cette offre contiendra le nom
du cessionnaire proposé s'il existe, ainsi que le nombre de parts sociales objet de l'offre de cession. La gérance commu-
niquera par lettre recommandée aux coassociés le calcul de valeur des parts sociales établi conformément aux dispositions
de l'article 189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, en les invitant à faire savoir dans un délai de six
(6) mois s'ils sont disposés à acquérir les parts sociales au prix fixé. En cas de désaccord sur le prix de cession des parts
sociales objet de l'offre de cession, il sera fixé par les tribunaux. L'absence de réponse des coassociés endéans ce délai
de six (6) mois sera considérée comme renonciation à leur droit de préemption.

Art. 8. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société. En cas de
décès d'un associé, la Société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.

Art. 9. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 10. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Les pouvoirs d'un gérant
seront déterminés par l'assemblée générale lors de sa nomination. Le mandat de gérant lui est confié jusqu'à révocation
ad nutum par l'assemblée des associés délibérant à la majorité des voix.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la Société et pour représenter la
Société judiciairement et extrajudiciairement.

Le ou les gérants peuvent nommer des fondés de pouvoir de la Société, qui peuvent engager la Société par leurs
signatures individuelles, mais seulement dans les limites à déterminer dans la procuration.

Art. 11. Tout gérant ne contracte à raison de sa fonction, aucune obligation personnelle, quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 12. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:

- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,

- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,

- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 13. L'exercice social court du 1 er janvier de chaque année au 31 décembre de la même année.

Art. 14. Chaque année, au 31 décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication des comptes annuels pendant les quinze
(15) jours qui précéderont son approbation.

Art. 16. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 17. En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la Société terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu'un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.
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Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents Statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 19. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la Société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la Société, seront réglés, dans la mesure où il s'agit d'affaires de la Société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2014.

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Madame Sophie DURAND, épouse DELATTRE, préqualifiée, quatre-vingt-dix-neuf parts sociales . . . . . . . . 99
2) Monsieur Grégoire DELATTRE, préqualifié, une part sociale, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: cent parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille quatre
cents euros (12.400.-EUR) se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration

Les époux Monsieur Pascal DELATTRE et Madame Sophie DURAND, épouse DELATTRE, déclarent avoir libérés la
part sociale détenue par leur fils Monsieur Grégoire DELATTRE au moyen de fonds leur appartenant.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est estimé à mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Décisions des associés

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se réunissant en lieu et place de l'assemblée
générale, et, ont pris les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social est fixée au 20, rue Glesener, L-1630 Luxembourg.

2. Le nombre de gérant est fixé à un (1).

Est nommé gérant unique pour une durée indéterminée:

Madame Sophie DURAND, épouse DELATTRE, gérante, né à Clermont-Ferrand (France) le 13 août 1974, demeurant
professionnellement au 20, rue Glesener, L-1630 Luxembourg.

3. Vis-à-vis des tiers, la société est valablement engagée par la seule signature du gérant unique.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux parties comparantes, connues du notaire soussigné par
leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, elles ont signé avec Nous notaire soussigné, le présent acte.

Signé: Sophie DURAND, épouse DELATTRE, Pascal DELATTRE et Martine SCHAEFFER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 mars 2014. LAC/2014/13424. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048165/147.

(140054382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Sanlorenzo Adria East SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 132.470.

La version abrégée des comptes annuels au 31 décembre 2013 a été déposée au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial

Référence de publication: 2014048182/11.

(140054903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Plarium Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 185.745.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendvierzehn, den neunzehnten März.

Vor Uns Notar Roger ARRENSDORFF, im Amtssitz zu Luxemburg (Großherzogtum Luxembourg).

Ist erschienen:

- Ilya TURPIASHVILI, Investor, wohnhaft zu Havazelet Hasharon St. 68, Herzeliya, Israel.

Vorbenannte Person ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzung einer von ihr zu gründenden Aktiengesellschaft
luxemburgischen Rechts wie folgt zu beurkunden:

Art. 1. Zwischen den Vertragsparteien und allen Personen welche später Aktionäre der Gesellschaft werden, wird
eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung "Plarium Luxembourg SA" gegründet.

Art. 2. Die Gesellschaft wird gegründet für eine unbestimmte Dauer von heute angerechnet. Sie kann frühzeitig auf-
gelöst werden durch Entscheid der Aktionäre, entscheidend so, wie im Falle einer Statutenänderung.

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg.

Sollten außergewöhnliche Ereignisse militärischer, politischer, ökonomischer oder sozialer Natur die normale Aktivität
der Gesellschaft behindern oder bedrohen, so kann der Sitz der Gesellschaft durch einfache Entscheidung des Verwal-
tungsrates in eine andere Ortschaft des Großherzogtums Luxemburg oder sogar ins Ausland verlegt werden und zwar
so lange bis zur Wiederherstellung normaler Verhältnisse.

Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Zweck die Abwicklung von kommerziellen, industriellen und finanziellen Geschäften,
unter welcher Form auch immer, aller Geschäfte welche sich auf Mobiliar- und Immobiliarwerte beziehen sowie die
Beteiligung an anderen Gesellschaften.

Desweiteren kann sie Gesellschaften an denen sie beteiligt ist, jede Art von Unterstützung gewähren, sei es durch
Darlehen, Garantien und Vorschüsse.

Die Gesellschaft kann alle Arten von Wertpapieren und Rechten erwerben, dieselben verwalten und verwerten.

Die Gesellschaft kann generell alle Tätigkeiten und Geschäfte betreiben welche mittelbar oder unmittelbar mit ihrem
Gesellschaftszweck zusammenhängen.

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital beträgt EINUNDDREISSIGTAUSEND EURO (31.000.- €), eingeteilt in DREI-
HUNDERTZEHN (310) Aktien mit einem Nominalwert von je HUNDERT EURO (100.- €), welche eine jede Anrecht
gibt auf eine Stimme in den Generalversammlungen.

Die Aktien, je nach Wahl des Eigentümers, sind Inhaberaktien oder lauten auf Namen.

Die Aktien können, auf Wunsch des Besitzers, aus Einzelaktien oder aus Aktienzertifikaten für zwei oder mehr Aktien
bestehen.

Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder herabgesetzt werden, durch Beschluß der General-
versammlung, welcher wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Die Gesellschaft kann im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen ihre eigenen Aktien
erwerben.

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus drei Personen bestehen muss, welcher
aus seinen Reihen einen Vorsitzenden wählt und bei einer Einpersonenaktiengesellschaft aus einem Mitglied bestehen
kann. Sie werden ernannt für eine Dauer die sechs Jahre nicht überschreiten darf. Der Vorsitzende kann auch durch die
Generalversammlung ernannt werden.

Art. 7. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch
das Gesetz oder die vorliegende Satzung der Generalversammlung vorbehalten ist.

Der Verwaltungsrat ist ermächtigt Vorauszahlungen auf Dividenden zu machen, im Rahmen der Bedingungen und
gemäß den Bestimmungen welche durch das Gesetz festgelegt sind.

Der Verwaltungsrat oder die Generalversammlung kann die ganze oder teilweise tägliche Geschäftsführung, sowie die
Vertretung der Gesellschaft betreffend diese Geschäftsführung, an ein oder mehrere Verwaltungsratsmitglieder, Direk-
toren, Geschäftsführer oder Agenten übertragen, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen.

Die Gesellschaft wird verpflichtet sei es durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern oder
durch die alleinige Unterschrift des geschäftsführenden Verwaltungsratsmitglieds oder des Verwaltungsratsvorsitzenden
oder des alleinigen Verwaltungsratsmitglieds.
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Art. 8. Die Gesellschaft wird bei Gericht als Klägerin oder als Beklagte durch ein Verwaltungsratsmitglied oder duch
die hierzu speziell bestellte Person rechtsgültig vertreten.

Art. 9. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Kommissare überwacht.
Sie werden ernannt für eine Dauer, welche sechs Jahre nicht überschreiten darf.

Art. 10. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreissigsten Dezember.

Art. 11. Die jährliche Generalversammlung tritt am Gesellschaftssitz oder an dem im Einberufungsschreiben genannten
Ort zusammen und zwar am dritten Montag des Monats April jeden Jahres um 16.00 Uhr.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Werktag statt.

Art. 12. Um der Generalversammmlung beiwohnen zu können, müssen die Besitzer von Inhaberaktien fünf volle Tage
vor dem festgesetzten Datum ihre Aktien hinterlegen. Jeder Aktionär hat das Recht selbst zu wählen oder einen Mandatar
zu bestellen. Letzterer muß nicht unbedingt Aktionär sein.

Art. 13. Die Generalversammlung hat die weitestgehenden Befugnisse um alle Akte, welche die Gesellschaft interes-
sieren zu tätigen oder gutzuheißen. Sie entscheidet über die Zuweisung und über die Aufteilung des Nettogewinns.

Die Generalversammlung kann beschließen, Gewinne und ausschüttungsfähige Rücklagen zur Kapitaltilgung zu benu-
tzen, ohne Durchführung einer Kapitalherabsetzung.

Art. 14. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915, sowie auf dessen spätere Änderungen.

Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2014.
2) Die erste ordentliche Generalversammlung findet statt im Jahre 2015.

Kapitalzeichnung

Die Aktien wurden durch den einzigen Aktieninhaber gezeichnet.
Das gezeichnete Kapital wurde bar in voller Höhe eingezahlt.
Demzufolge steht der Gesellschaft der Betrag von EINUNDDREISSIGTAUSEND EURO (31.000.- €) zur Verfügung,

was dem unterzeichneten Notar nachgewiesen und von diesem ausdrücklich bestätigt wird.

Bescheinigung

Der unterzeichnete Notar bescheinigt, daß die Bedingungen von Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Schätzung der Gründungskosten

Die Gründer schätzen die Kosten, Gebühren und jedwelche Auslagen, welche der Gesellschaft aus Anlaß gegenwärtiger
Gründung erwachsen, auf ungefähr NEUNHUNDERT EURO (900.- €).

Außerordentliche Generalversammlung

Sodann hat der Erschienene in einer außerordentlichen Generalversammlung folgende Beschlüsse gefaßt:

Erster Beschluß

Die Zahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf zwei (2) festgelegt, die der geschäftsführenden Verwaltungsratsmit-
glieder auf einen (1) und die der Kommissare auf einen (1).

Zu Verwaltungsratsmitgliedern werden ernannt:
- Ilya TURPIASHVILI, Investor, wohnhaft zu Havazelet Hasharon St. 68, Herzeliya, Israel;
- MMS Mercury Management Services S.A. (B 135.236), mit Sitz zu L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II,
welche durch ihren ständigen Vertreter Stefan SCHLEIMER, Kaufmann, geschäftsansässig zu L-1840 Luxemburg, 11A,

boulevard Joseph II, vertreten wird.

Zweiter Beschluß

Zum Kommissar wird ernannt:
- LCG International A.G. (B 86.354), mit Sitz in L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

Dritter Beschluß

Zum geschäftsführenden Verwaltungsratsmitglied wird ernannt:
- MMS Mercury Management Services S.A. (B 135.236), mit Sitz zu L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II,
welche durch ihren ständigen Vertreter Stefan SCHLEIMER, Kaufmann, geschäftsansässig zu L-1840 Luxemburg, 11A,

boulevard Joseph II, vertreten wird.
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Vierter Beschluß

Die Mandate der Verwaltungsratsmitglieder, des Kommissars und des geschäftsführenden Verwaltungsratsmitglieds
enden am Tage der Generalversammlung welche über das Geschäftsjahr 2019 befindet.

Fünfter Beschluß

Die Anschrift der Gesellschaft lautet:
L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.
Der Verwaltungsrat ist ermächtigt die Anschrift der Gesellschaft abzuändern innerhalb der Gemeinde in der sich der

statutarische Gesellschaftssitz befindet.

Sechster Beschluß

Gemäß den Bestimmungen des Artikels 60 des Gesetzes über die Gesellschaften und Artikel 7 der gegenwärtigen
Satzung, ist der Verwaltungsrat ermächtigt unter seinen Mitgliedern ein oder mehrere geschäftsführende Verwaltungs-
ratsmitglieder welche befugt sind die Gesellschaft durch ihre alleinige Unterschrift zu verpflichten für alles was die tägliche
Geschäftsführung anbelangt (administrateur-délégué) zu bezeichnen.

Worüber Urkunde, Aufgenommen zu Luxemburg, 11A, boulevard Joseph II.
Der unterzeichnete Notar, welcher der deutschen Sprache mächtig ist, bestätigt hiermit, daß der Text der vorliegenden

Urkunde auf Wunsch der Parteien in deutsch abgefaßt ist, gefolgt von einer englischen Übersetzung; er bestätigt weiterhin,
daß es der Wunsch der Parteien ist, daß im Falle von Abweichungen zwischen dem deutschen und dem englischen Text
der deutsche Text Vorrang hat.

Und nach Vorlesung und Erklärung an den Erschienenen hat derselbe Uns Notar nach Namen, gebräuchlichen Vor-
namen, Stand und Wohnort bekannt, mit Uns, Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Follows the English translation:

In the year two thousand fourteen, on the eighteen of March.
Before Us Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

Has appeared:
- Ilya TURPIASHVILI, investor, residing in Havazelet Hasharon St. 68, Herzeliya, Israel.
Such appearing party has requested the notary to draw up the following Articles of Incorporation of a société anonyme

which he declared to organize among himself.

Art. 1. Between those present this day and all persons who will become owners of the shares mentioned hereafter,
a société anonyme is hereby formed under the title "Plarium Luxembourg SA".

Art. 2. The Corporation is established for an unlimited period from the date thereof. The Corporation may be dissolved
prior by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorpo-
ration.

Art. 3. The Head Office of the Company is in Luxembourg.
Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent

the normal activity at the Head Office of the Company, the Head Office of the Company may be transferred by decision
of the board of directors to any other locality of the Grand Duchy of Luxembourg and even abroad, until such time as
the situation becomes normalised.

Art. 4. The company's object is, as well in Luxembourg as abroad, in the one hand, in whatever form, any industrial,
commercial, financial, personal or real estate property transactions, which are directly or indirectly in connection with
the creation, management and financing, in whatever form, of any undertakings and companies having any object in what-
ever form, as well as, in the other hand, the management and development, permanently or temporarily, of the portfolio
created for this purpose.

The Company may take participating interests by any means in any business, undertakings or companies having the
same, analogous or connected object, or which may favour its development or the extension of its operations.

Art. 5. The subscribed capital is set at THIRTY ONE THOUSAND EURO (31.000.- €) represented by THREE HUN-
DRED TEN (310) shares with a par value of HUNDRED EURO (100.- €) each, carrying one voting right in the general
assembly.

All the shares are, at the owner's option, in bearer or nominative form.
The corporation's shares may be created, at the owner's option, in certificates representing single shares or two or

more shares.
The subscribed capital of the corporation may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted

in the manner required for amendment of theses articles of Incorporation.
The company can proceed to the repurchase of its own shares within the bounds laid down by the law.
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Art. 6. The company is administrated by a Board comprising at least three members. It can be administrated by one
director in case of unipersonal company. Their mandate may not exceed six years. The chairman is elected by the General
Meeting.

Art. 7. The Board of Directors possesses the widest powers to manage the business of the Company and to take all
actions of disposal and administration which are in line with the object of the Company, and anything which is not a matter
for the General Meeting in accordance with the present Articles or governed by law, comes within its competence.

The Board of Directors is authorized to proceed to the payment of a provision of dividend within the bounds laid
down by the law.

The General Assemblee or the Board of Directors may delegate all or part of the powers of the Board of Directors
concerning the daily management of the Company's business, either to one or more directors, or, as holders of a general
or special proxy, to third persons who do not have to be shareholders of the Company.

All acts binding the company must be signed by two directors or by the sole signature of the managing director or by
the president of the Board of Directors, or by the sole director.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the Company by one member of the
Board of Directors, or by the person delegated to this office.

Art. 9. The Company's operations are supervised by one or more auditors. Their mandate may not exceed six years.

Art. 10. The Company's business year begins on the first of January to the thirty-first of December of each year.

Art. 11. The annual General Meeting is held on the third Monday of the month of April at 16.00 o'clock at the Company's
Head Office, or at another place to be specified in the convening notices. If such day is a legal holiday, the General Meeting
will be held on the next following business day.

Art. 12. To be admitted to the General Meeting, the owner of bearer shares must deposit them five full days before
the date fixed for the meeting; any shareholder will be entitled to vote in person or through a proxy, who need not be
a shareholder himself.

Art. 13. The General Assembly has the widest powers to take or ratify any action concerning the Company. It decides
how the net profit is allocated and distributed.

The General Assembly may decide that profits and distributable reserves are assigned to the redemption of the stock,
without reduction of the registered capital.

Art. 14. For any points not covered by the present articles, the parties refer to the provisions of the Act of August
10, 1915 and of the modifying Acts.

Transitory dispositions

1) The first accounting year will begin today and will end on December 31, 2014.

2) The first annual general meeting of shareholders will be held in 2015.

Subscription

The capital has been subscribed by the sole shareholder.

All these shares have been paid up in cash to the extent of one hundred per cent, and therefore the amount of THIRTY
ONE THOUSAND EURO (31.000.- €) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to
the notary.

Statement

The notary declares that he has checked the existence of the conditions listed in Article 26 of the commercial com-
panies act and states explicitly that these conditions are fulfilled.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company, or
charged to it for its formation, amount to about NINE HUNDRED EURO (900.- €).

Extraordinary General Meeting

The appearing person takes the following resolutions in an extraordinary general meeting:

First resolved

The number of Directors is set at two (2), that of the auditors at one (1) and that of the managing Directors of the
Company at one (1).

The following are appointed Directors:

- Ilya TURPIASHVILI, investor, residing in Havazelet Hasharon St. 68, Herzeliya, Israel;
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- MMS Mercury Management Services S.A. (B 135.236), having its registered office in L-1840 Luxembourg, 11A, bou-
levard Joseph II,

here represented by its permanent representative Stefan SCHLEIMER, businessman, residing professionally in L-1840
Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

Second resolved

Is elected as Auditor:

- LCG International A.G. (B 86.354), with registered office in L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

Third resolved

The following is appointed managing Director of the Company:

- MMS Mercury Management Services S.A. (B 135.236), having its registered office in L-1840 Luxembourg, 11A, bou-
levard Joseph II,

here represented by its permanent representative Stefan SCHLEIMER, businessman, residing professionally in L-1840
Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

Fourth resolved

Their terms of office will expire after the annual meeting which will approve the financial statements of the year 2019.

Fifth resolved

The address of the company is fixed at L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

The Board of Directors is authorized to change the address of the compagny inside the municipality of the company's
corporate seat.

Sixth resolved

Persuant to article 60 of the company law and article 7 of these Articles of Incoporation, the Board of Directors is
authorized to elect one or more managing director(s) of the Company with such powers as are necessary to bind the
Company with his (theirs) sole signature for the day-to-day management.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in German followed by an English translation; on the request of the same appearing
person and in case of divergences between the English and the German texts, the German version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

The document having been read to the appearing person, known to the notary, by his surnames, Christian names, civil
status and residences, the said appearing person signed with Us, the notary, the present original deed.

Gezeichnet: TURPIASHVILI, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 21 mars 2014. Relation: LAC / 2014 / 13214. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048090/243.

(140054734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Jadi International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 157.651.

Les comptes annuels arrêtés au 31/12/12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
JADI INTERNATIONAL S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2014047963/12.

(140054204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Pradera Southern Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 119.316.

Il résulte des décisions de l'associé unique de La Société, décidées par voie de résolutions en date du 31 mars 2014:

1. Acceptation de la démission de Mark Richardson en tant que gérant de La Société avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 31 mars 2014.

Référence de publication: 2014048095/12.

(140054048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Taured S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1933 Luxembourg, 18, rue Siggy vu Lëtzebuerg.

R.C.S. Luxembourg B 138.731.

Extrait de résolution de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 26.03.2014

Les actionnaires de la société TAURED S.A. réunis le 26.03.2014 ont décidé à l'unanimité ce qui suit:

1. Révoquer la société READ S.à r.l. de son poste de commissaire aux comptes.

2. Nommer la société E.L.A. Capital Partners Luxembourg S.e.n.c, avec siège social au 6, Boulevard Pierre Dupong,
L-1430 Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le N°B 149501 au poste de
commissaire aux comptes.

Pour extrait conforme
Fait à Luxembourg, le 26.03.2014.

Référence de publication: 2014048237/15.

(140054325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Management Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5440 Remerschen, 117, Wäistrooss.

R.C.S. Luxembourg B 185.729.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendvierzehn, am siebzehnten Tag des Monats März;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Herr Dr. Stefan BELLER, Gesellschaftsverwalter, geboren in Kaiserslautern (Bundesrepublik Deutschland), am 1. Mai
1964, wohnhaft in D-67574 Osthofen, 6, Traminerweg (Bundesrepublik Deutschland),

hier vertreten durch Herrn Jean-Luc JOURDAN, Gesellschaftsdirektor, beruflich wohnhaft in L-2163 Luxemburg, 32,
Avenue Monterey, auf Grund einer ihm erteilten Vollmacht unter Privatschrift.

Die vorerwähnte Vollmacht bleibt, nach „ne varietur“ Unterzeichnung durch den Vollmachtnehmer und den amtie-
renden Notar, gegenwärtiger Urkunde beigebogen, um mit derselben einregistriert zu werden.

Welcher Komparent, vertreten wie hiervor erwähnt, den unterzeichneten Notar ersucht die Statuten einer Aktien-
gesellschaft, welche er hiermit zu gründen beabsichtigt, zu beurkunden wie folgt:

Titel I. - Name, Sitz, Zweck, Dauer der gesellschaft

Art. 1. Es wird hiermit eine Aktiengesellschaft gegründet unter der Bezeichnung „Management Consulting S.A.“, (hier-
nach die „Gesellschaft“), geregelt durch die jeweiligen Gesetzesbestimmungen sowie die gegenwärtigen Statuten (die
„Statuten“).

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Schengen.

Unbeschadet der Regeln des allgemeinen Rechtes betreffend die Kündigung von Verträgen, falls der Gesellschaftssitz
auf Grund eines Vertrages mit Drittpersonen festgesetzt wurde, kann der Sitz der Gesellschaft durch einfachen Beschluss
des Verwaltungsrats der Gesellschaft, beziehungsweise im Fall eines Alleinverwalters, durch Beschluss desselben, inne-
rhalb der Grenzen der Gemeinde verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre in Übereinstimmung mit den
Bestimmungen über die Satzungsänderung an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.
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Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen, Agenturen oder Büros sowohl im
Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist Beratung in den folgenden Bereichen:

- (integrierte) Managementsysteme;

- internationales Projektmanagement;

- Marketing und Design;

- die Vorbereitung der externen Audits,

- Schulungen und Trainings,

sowie alle Dienstleistungen in den obengenannten Bereichen.

Die Gesellschaft kann Patente, Marken, Warenzeichen, Lizenzen und andere Immaterialgüterrechte erwerben, ver-
werten, gewähren und veräußern.

Der Gesellschaftszweck ist die Beteiligung an Unternehmen und Gesellschaften jedweder Art und die Gründung,
Entwicklung, Verwaltung und Kontrolle von Unternehmen und Gesellschaften. Die Gesellschaft kann ihre Beteiligungen
durch Zeichnung, Erbringung von Einlagen, Ausübung von Kaufoptionen oder in sonstiger Art und Weise erwerben und
durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder in sonstiger Art und Weise verwerten.

Die Gesellschaft kann ihre Mittel zur Schaffung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios verwenden,
welches sich aus Wertpapieren und Patenten jedweder Art und Herkunft zusammensetzen kann. Sie kann dabei alle Arten
von Wertpapieren durch Ankauf, Zeichnung oder in sonstiger Art und Weise erwerben und diese durch Verkauf, Ab-
tretung oder Tausch oder in sonstiger Weise veräußern.

Die Gesellschaft kann Unternehmen, an denen sie beteiligt ist oder ein wirtschaftliches Interesse hat, wie auch Un-
ternehmen, die zu der gleichen Gruppe gehören, unter Vorbehalt und Beachtung der diesbezüglich zur Anwendung
gelangenden gesetzlichen Bestimmungen, und ohne insoweit Geschäfte zu tätigen, die Bankgeschäfte oder Geschäfte des
Finanzsektors sind, Darlehen, Vorschüsse oder Sicherheiten gewähren und diese in jedweder Art und Weise zu unters-
tützen. Sie kann darüber hinaus Darlehen mit oder ohne Garantie aufnehmen und Hypotheken, Pfandrechte und sonstige
Sicherheiten aller Art zugunsten ihrer eigenen Gläubiger oder zugunsten von Gläubigern von Unternehmen der vorbe-
zeichneten Art bestellen.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann in jeglicher Art Schulden aufnehmen und kann Schuldinstrumente sowie nicht verzinslichen PEC,
CPEC, Wertpapieren, Verbindlichkeiten, Schuldforderungen, Scheinen und anderen Wertpapieren ausgeben.

Die Gesellschaft kann außerdem alle anderen Operationen kommerzieller, industrieller, finanzieller, mobiliarer und
immobiliarer Art, welche sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben fördern, ausfüh-
ren.

Titel II. - Kapital, Aktien

Art. 5. Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt einunddreißigtausend Euro (31.000,- EUR), eingeteilt in
dreihundertzehn (310) Aktien mit einem Nominalwert von je einhundert Euro (100,- EUR).

Die Aktien lauten sind Inhaber oder Namensaktien, nach Wahl der Aktionäre, mit Ausnahme der Aktien, für welche
das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

Die Aktien können, auf Anfrage der Aktionäre, durch Aktienzertifikate repräsentiert werden, welche einzelne oder
mehrere Aktien umfassen können.

Die Gesellschaft kann, im Rahmen des Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen, ihre eigenen Aktien
erwerben.

Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft kann erhöht oder reduziert werden, durch Beschluss der Generalver-
sammlung der Aktionäre, welcher unter den gleichen Bedingungen wie bei Satzungsänderungen zu fassen ist.

Titel III. - Verwaltung

Art. 6. Die Gesellschaft wird durch den Verwaltungsrat, bestehend aus mindestens drei (3) Mitgliedern, geleitet, welche
Aktionäre sein können.

Sollte die Gesellschaft nur einen Einzelaktionär haben, so kann lediglich ein (1) Alleinverwalter die Geschäfte der
Gesellschaft führen, unabhängig davon, ob er eine natürliche oder juristische Person ist.

Sofern in dieser Satzung nicht anders vorgesehen, sind alle Vollmachten und Kompetenzen, welche dem Verwaltungsrat
zugewiesen werden, auch dem Alleinverwalter zugewiesen, sofern ein solcher gewählt wurde.

Sollte ein Verwaltungsratsmitglied oder Alleinverwalter eine juristische Person sein, soll diese einen permanenten
Vertreter (der „Permanente Vertreter“) ernennen, welcher in Luxemburg residiert.
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Die Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Alleinverwalter werden durch die Generalversammlung der Aktionäre
für eine Dauer von höchstens sechs (6) Jahren gewählt, wobei die Generalversammlung die Mitglieder jederzeit abberufen
kann.

Die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder, die Dauer ihres Mandats sowie ihre Entschädigung werden durch die Ge-
neralversammlung der Aktionäre festgesetzt.

Das Amt eines Verwaltungsratsmitglieds gilt als unbesetzt wenn:

- er von seinem Posten unter schriftlicher Benachrichtigung der Gesellschaft zurücktritt, oder

- seinen Posten aufgrund rechtlicher Vorschriften niederlegen muss weil es ihm durch diese Vorschriften verboten ist
oder er als unqualifiziert gilt, diesen Posten weiterhin auszuüben;

- er zahlungsunfähig wird oder generell Absprachen oder einvernehmliche Regelungen mit seinen Gläubigern trifft,
oder

- wenn er von seinem Posten durch Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre enthoben wird.

Sofern das Gesetz es erlaubt, soll jedes aktuelle oder ehemalige Mitglied des Verwaltungsrates aus dem Vermögen der
Gesellschaft für jeglichen Verlust oder Haftung entschädigt werden, welche ihm aufgrund der Ausübung seines Mandats
als Mitglied entstanden sind.

Art. 7. Sofern er existiert, wählt der Verwaltungsrat aus seiner Mitte einen Vorsitzenden.

Auf Einberufung durch den Vorsitzenden trifft sich der Verwaltungsrat so oft wie es im Interesse der Gesellschaft
notwendig ist. Der Verwaltungsrat muss zusammentreten, wenn ein (1) Verwaltungsratsmitglied dies verlangt.

Alle Verwaltungsratssitzungen werden in Luxemburg abgehalten.

Der Verwaltungsrat ist beschlussfähig, sofern die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist.

In dringlichen Fällen können Beschlüsse auch auf schriftlichem Wege gefasst werden (Umlaufbeschlüsse). Solche Bes-
chlüsse haben dieselbe Wirksamkeit und Auswirkungen wie Beschlüsse einer ordnungsgemäß einberufenen und abgehal-
tenen Verwaltungsratssitzung, wenn alle Mitglieder des Verwaltungsrates oder der Alleinverwalter sie unterzeichnet
haben. Die Unterschriften der Mitglieder in einem Umlaufbeschluss können auf einem Dokument oder auf mehreren
Kopien eines gleich lautenden Beschlusses erscheinen und können im Wege eines Briefes, Fax oder ähnlichen Kommu-
nikationsmittels erbracht werden. Umlaufbeschlüsse sollen an den Sitz der Gesellschaft übersendet werden und dort
aufbewahrt werden.

In dringlichen Fällen können Mitglieder des Verwaltungsrates Sitzungen auch durch Verwendung von Fernkommuni-
kationsmitteln abhalten. Nimmt ein Mitglied an einer solchen Sitzung durch ein Fernkommunikationsmittel (einschließlich
eines Telefons) teil, so muss sichergestellt sein, dass alle anderen an der Sitzung teilnehmenden Mitglieder (die entweder
anwesend sind oder sich ebenfalls eines Ferntelekommunikationsmittels bedienen) dieses Mitglied hören und selbst von
diesem Mitglied gehört werden können. In einem solchen Fall gelten Mitglieder, die sich eines Fernkommunikationsmittels
bedienen als an dieser Sitzung teilnehmende Mitglieder, die für die Zählung des Quorums maßgeblich sind und wirksam
über alle auf einer solchen Sitzung besprochenen Angelegenheiten abstimmen können.

Art. 8. Der Alleinverwalter oder der Verwaltungsrat ist befugt, die Gesellschaft im weitesten Sinne zu leiten und alle
Geschäfte vorzunehmen, welche mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder diese Satzung der Generalversammlung zustehen, fallen
in den Aufgabenbereich des Verwaltungsrates oder des Alleinverwalters.

Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, im Einklang mit den rechtlichen Vorschriften Zwischendividenden auszuzahlen.

Art. 9. Wenn ein Verwaltungsrat besteht, wird die Gesellschaft rechtmäßig vertreten durch die Einzelunterschrift des
Delegierten des Verwaltungsrates der Gesellschaft oder durch die gemeinsame Unterschrift zweier Verwaltungsratsmit-
glieder.

Sollte lediglich ein Alleinverwalter existieren, wird die Gesellschaft durch die Unterschrift des Alleinverwalters recht-
lich wirksam gebunden. Ist der Alleinverwalter eine juristische Person, so soll deren Unterschrift im Einklang mit ihren
Gesellschaftsdokumenten und existierenden Autorisation abgegeben werden. Diese juristische Person, welche Allein-
verwalter ist, kann den Permanenten Vertreter autorisieren, im Namen der Gesellschaft zu zeichnen.

Art. 10. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse zur Führung des Tagesgeschäfts an einen oder mehrere seiner
Mitglieder, die geschäftsführenden Mitglieder, delegieren.

Der Verwaltungsrat kann weiterhin die Verwaltung aller Angelegenheiten der Gesellschaft oder der Angelegenheiten
eines bestimmten Sachgebietes einem oder mehrerer seiner Mitglieder zuweisen und für bestimmte Angelegenheiten
Sondervollmachten an andere Personen erteilen, die weder Verwaltungsratsmitglieder noch Aktionäre der Gesellschaft
sein müssen.

Art. 11. Der Verwaltungsrat, durch seinen Vorsitzenden oder einen für diesen Zweck bevollmächtigtes Mitglied des
Verwaltungsrates, oder der Alleinverwalter, falls vorhanden, vertritt die Gesellschaft in allen Rechtsstreitigkeiten im Na-
men der Gesellschaft.
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Titel IV. - Aufsicht

Art. 12. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Rechnungskommissare beaufsichtigt. Rechnungskommissare
werden durch die Generalversammlung der Aktionäre oder den Einzelaktionär, im gegebenen Falle, ernannt, welche(r)
auch die Anzahl der Rechnungskommissare, ihre Entschädigung und die Dauer ihrer Bestellung, welche sechs (6) Jahre
nicht überschreiten darf, bestimmt.

Titel V. - Generalversammlung

Art. 13. Die jährliche Generalversammlung wird am 2. Mittwoch des Monats Mai um 11.00 Uhr am Gesellschaftssitz
oder an einem anderen, in der Einberufung angegebenen Ort, statt.

Sollte ein solcher Tag ein gesetzlicher Feiertag sein, wird die Generalversammlung am nächstfolgenden Arbeitstag
stattfinden.

Alle außerordentlichen Generalversammlungen finden ebenfalls in Luxemburg statt.

Die Generalversammlung kann wirksam Beschlüsse fassen, wenn die einfache Mehrheit der anwesenden und vertre-
tenen Aktionäre auf einer jährlichen oder außergewöhnlichen Generalversammlung zustimmt, es sei denn, das Gesetz
oder diese Satzung sehen andere Mehrheits- und Quorumserfordernisse vor.

Titel VI. - Geschäftsjahr / Gewinnverwertung

Art. 14. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 15. Nach Abzug jeglicher Ausgaben der Gesellschaft und Amortisierungen, weist die Bilanz der Gesellschaft ihren
Nettogewinn aus.

Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden als gesetzliche Rücklage abgeführt.

Diese zwangsweise Abführung endet sobald die gesetzliche Rücklage einen Wert von zehn Prozent (10%) des Gesell-
schaftskapitals der Gesellschaft erreicht hat. Sollte die gesetzliche Rücklage unter diesen Wert sinken, muss die
zwangsweise Abführung wieder aufgenommen werden bis die gesetzliche Rücklage wieder vollständig aufgefüllt ist.

Über den verbleibenden Nettogewinn kann die Generalversammlung der Aktionäre oder der Einzelaktionär, wie vo-
rhanden, frei verfügen.

Titel VII. - Auflösung und Liquidation

Art. 16. Die Gesellschaft kann jederzeit, durch einen Beschluss der Generalversammlung der Aktionäre oder des
Einzelaktionärs aufgelöst werden. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren
Liquidatoren durchgeführt, die natürliche oder juristische Personen sein können und von der Generalversammlung bestellt
werden. Die Generalversammlung bestimmt die Befugnisse und die Entschädigung des bzw. der Liquidatoren.

Titel VIII. - Allgemeine Vorschriften

Art. 17. Alle Angelegenheiten, die nicht in dieser Satzung geregelt werden, unterliegen den Vorschriften des Gesetzes
vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften und den Änderungsgesetzen zu diesem Gesetz.

Vorübergehende Bestimmungen

1. Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tag der Gründung der Gesellschaft und endet am 31. Dezember 2014.

2. Die erste jährliche Generalversammlung findet im Jahre 2015 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, sind sämtliche dreihundertzehn (310) Aktien durch den
alleinigen Gesellschafter, Herrn Dr. Stefan BELLER, vorgenannt und vertreten wie hiervor erwähnt, gezeichnet und voll
in bar eingezahlt worden, so dass der Betrag von einunddreißigtausend Euro (31.000,- EUR) der Gesellschaft ab sofort
zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde, welcher dies ausdrücklich bestätigt.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar erklärt, dass die Bedingungen des Artikels 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über die
Handelsgesellschaften, wie abgeändert, beachtet und erläutert wurden.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr neunhundertfünfzig Euro.

Beschlussfassung des alleinigen Gesellschafters

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, hat der Komparent, welcher das gesamte gezeichnete Gesell-
schaftskapital vertritt, als Alleingesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

1) Der Sitz der Gesellschaft wird auf 117, Wäistrooss in L-5440 Remerschen, (Großherzogtum Luxemburg), festgelegt.
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2) Wie laut den gesetzlichen Bestimmungen und der vorliegenden Satzung erlaubt, wird Herr Dr. Stefan BELLER,
Gesellschaftsverwalter, geboren in Kaiserslautern (Bundesrepublik Deutschland), am 1. Mai 1964, mit Geschäftsanschrift
in L-5440 Remerschen, 117, Wäistrooss, zum Alleinverwalter ernannt und übt die Befugnisse welche dem Verwaltungsrat
zufallen aus.

3) Die nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg gegründete und bestehende Gesellschaft mit beschränkter
Haftung „GLOBAL CORPORATE ADVISORS S.à r.l.“, abgekürzt „G.C.A. S.à r.l.“, mit Sitz in L-2163 Luxemburg, 32,
Avenue Monterey, eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer
109939, wird zum Rechnungskommissar bestellt.

4) Die Mandate des Alleinverwalters und Rechnungskommissars enden beim Abschluss der ordentlichen Hauptver-
sammlung des Jahres 2019, es sei denn, sie treten vorher zurück oder werden abgewählt.

Notarielle Bescheinigung

Die Gesellschaft und ihre Satzung erfüllen nach Form und Inhalt die anwendbaren gesetzlichen Bestimmungen, insbe-
sondere jene bezüglich der Aktiengesellschaften.

Gemäß den derzeit im Großherzogtum Luxemburg gültigen rechtlichen Bestimmungen und Vorschriften und in Übe-
reinstimmung mit dem vertragsrechtlichen Prinzip, dass Verträge, die vor einem Notar geschlossen werden, unmittelbar
in Kraft treten, existiert die besagte Gesellschaft und erlangt ihre Rechtspersönlichkeit mit dem Datum der Unterzeich-
nung dieses notariellen Gründungsaktes als Körperschaft und juristische Person, in Abgrenzung von ihren Gesellschaftern,
und zwar vor Erfüllung sämtlicher Registrierungs- und Veröffentlichungsformalitäten bei dem Handels- und Gesellschafts-
register Luxemburgs und dem offiziellen Amtsblatt Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Anmerkung

Der amtierende Notar hat den Komparenten darauf aufmerksam gemacht, dass die hier zuvor gegründete Gesellschaft
vor jeglicher geschäftlicher Aktivität im Besitz einer formgerechten Handelsgenehmigung in Bezug auf den Gesellschaftsz-
weck sein muss, was der Komparent ausdrücklich anerkannt hat.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten des Komparenten, qualitate qua, dem
instrumentierenden Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat besagter Bevoll-
mächtigte mit Uns dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: J-L. JOURDAN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 mars 2014. LAC/2014/13401. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 1 er avril 2014.

Référence de publication: 2014048015/222.

(140054391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Magenta S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-3372 Leudelange, 15, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 141.085.

In the year two thousand and fourteen, on the eighteenth of March

Before us Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the “Meeting”) of the shareholders of Magenta S.à r.l., a société à responsabilité
limitée, having its registered office at 14, rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 141.085, incorporated pursuant to a
deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on August 8 th , 2008, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, on September 11 th , 2008, under number 2212, and whose articles of association
have /not yet been amended since then.

The Meeting is chaired by Claudia Schweich, residing professionally in Luxembourg, (the Chairman) who appoints as
secretary (the Secretary) and the Meeting elects as scrutineer Anastasia Tylinski, residing professionally in Luxembourg
(the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer constitute the bureau of the Meeting (the Bureau).

The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to record the following:
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I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed ne varietur by the Bureau, the appearing persons and the notary, shall remain here
annexed to be registered with the minutes.

II.- It appears from said attendance list that all the shareholders are present or represented at the present Meeting,
so that the Meeting can validly decide on all the items of the agenda which are known to the shareholders who declare
having been informed on the agenda of the Meeting beforehand and have waived all convening requirements and forma-
lities.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. Transfer of registered office;

2. Amendment of the respective article of the articles of association;

3. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the meeting, the shareholders unanimously decide what follows:

First resolution:

The meeting decides to transfer the statutory seat of the company with effect on March 17, 2014 to following address:
15, Rue Léon Laval L-3372 Leudelange.

Second resolution:

As a consequence of the above resolution, the meeting decides to amend article 5, last sentence, of the articles of
association as follows:

“ Art. 5. Registered Office. The Registered Office is established in Leudelange, Grand-Duchy of Luxembourg.”

Power

The above appearing parties hereby give power to any agent and / or employee of the office of the signing notary,
acting individually to proceed as the case may be with the registration, listing, modification, deletion, publication or any
other useful or necessary operations following this deed and possibly to draw, correct and sign any error, lapse or typo
in this deed.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up and duly enacted in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-huit mars.

Par-devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg.

Se réunit

une assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "Magenta S.à r.l.", ayant son
siège social à 14, rue du marché aux herbes L-1728 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B numéro 141.085, con-
stituée suivant acte reçu le 8 août 2008, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 2212,
du 11 septembre 2008,

L’Assemblée est présidée par Claudia Schweich, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg (le «Président»).

Le Président nomme comme secrétaire et l’assemblée élit comme scrutateur de l’Assemblée (le «Secrétaire» et le
«Scrutateur») Anastasia Tylinski, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg.

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur étant collectivement appelé le «Bureau».

Le Bureau ayant été constitué, le Président a déclaré et a requis le notaire d’acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence. Cette liste de présence et les procurations, une fois signées par le Bureau, les comparants et le notaire
instrumentant, resteront ci-annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que toutes les parts sociales, représentant l’intégralité du capital
social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte qu’il a pu être fait abstraction des
convocations d'usage, les associés présents se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu con-
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naissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable et que l’assemblée peut dès lors décider valablement
sur tous les points portés à l’ordre du jour,

III.- L'ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

4. Transfert de siège;

5. Modification subséquente de l’article correspondant des statuts;

6. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les associés décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution:

L’Assemblée décide, avec effet au 17 mars 2014 de transférer le siège de la société au 15, Rue Léon Laval L-3372
Leudelange.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l’Assemblée décide de modifier l’article 5, dernière phrase des statuts
comme suit:

« Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Leudelange».

Pouvoirs

Les comparants donnent par la présente pouvoir à tout clerc et/ou employé de l’étude du notaire soussigné, agissant
individuellement, afin de procéder suivant besoin à l’enregistrement, l’immatriculation, la modification, la radiation auprès
du Registre des Sociétés ou la publication ou toutes autres opérations utiles ou nécessaires dans la suite du présent acte
et, le cas échéant pour corriger, rectifier, rédiger, ratifier et signer toute erreur, omission ou faute(s) de frappe(s) au
présent acte.

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, et plus aucun associé ne désirant prendre la parole, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: Schweich, Tylinski, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 mars 2014. Relation: RED/2014/616. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 28 mars 2014. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014048012/107.

(140054087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Moventum S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 75.930.

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth day of March.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary public residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Was held

an extraordinary general meeting of shareholders (the “General Meeting”) of Moventum S.C.A. (the “Company”), a
public limited partnership (“société en commandite par actions”) as defined by the law of 10 August 1915 concerning
commercial companies, as amended (the “Law of 1915”), having its registered office at 12, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, originally incorporated under the name GLOBAL INVESTORS S.A. pursuant to a deed of Maître Frank
Baden, then notary public residing in Luxembourg, on May 10, 2000, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 680 on September 21, 2000. The articles of incorporation of the Company (the “Articles of
Incorporation”) have been amended for the last time pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary public, residing
in Luxembourg, on October 11, 2013 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Number 3102
on December 06, 2013.
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The General Meeting was opened at 10.00 a.m. under the chairmanship of Mrs. Sandra Reiser, Managing Director of
the Company, professionally residing at 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

who appointed as secretary Mrs Annick Braquet, private employee, professionally residing at 101, rue Cents, L 1319
Luxembourg

The General Meeting elected as scrutineer Mr. Laurent Belloco, Chief Financial Officer of the Company, professionally
residing at 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

After the constitution of the board of the General Meeting, the Chairman declared and requested the notary to record
that:

I. The names of the shareholders present at the General Meeting or duly represented by proxy, the proxies of the
shareholders represented, as well as the number of shares held by each shareholder, are set forth on the attendance list,
signed by the shareholders present, the proxies of the shareholders represented, the members of the board of the General
Meeting and the notary. The aforesaid list shall be attached to the present deed and registered therewith. The proxies
given shall be initialled “ne varietur” by the members of the board of the General Meeting and by the notary and shall be
attached in the same way to this document.

II. The quorum of at least one half of the capital is required by the Articles 103 and 67 1 (2) of the Law of 1915 and
the resolutions on the items 2 to 5 of the agenda have to be passed by the affirmative vote of at least two thirds of the
votes cast.

III. The agenda of the present meeting is the following:

1) Notice of the information given to the shareholders of the Company, Global Portfolio Advisors, Ltd., Banque de
Luxembourg S.A. and Moventum Holdings S.A., in relation to the increase of the issued share capital of the Company
from fifty-six million four hundred and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR 56,441,625.-) to fifty-
seven million three hundred and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR 57,341,625.-) by Mrs. Sandra
Reiser, Managing Director of Moventum S.C.A., in order to enable each shareholder to participate in the capital increase
and to submit that proposition to the General Meeting, and notice of the waiver by Moventum Holdings S.A. of its
preferential subscription right in relation thereto.

2) Increase of the issued share capital of the Company from fifty-six million four hundred and forty-one thousand six
hundred and twenty-five Euro (EUR 56,441,625.-) consisting of two million two hundred fifty-seven thousand six hundred
and sixty-five (2,257,665) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each to fifty-seven million three
hundred and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR 57,341,625.-) consisting of two million two
hundred and ninety-three thousand six hundred and sixty-five (2,293,665) shares with a nominal value of twenty-five Euro
(EUR 25.-) each by issuing thirty-six thousand (36,000) additional ordinary shares with a nominal value of twenty-five Euro
(EUR 25.-) each. All thirty-six thousand (36,000) ordinary shares will be issued at a price of twenty-five Euros (EUR 25.-)
per ordinary share.

3) Subsequent amendment of the Articles of Incorporation to reflect the increase of the issued share capital of the
Company by amending the first paragraph of Article 6 of the Articles of Incorporation which shall read as follows:

“The Company has an issued share capital of fifty-seven million three hundred and forty-one thousand six hundred
and twenty-five Euro (EUR 57,341,625.-) divided into two million two hundred and ninety-three thousand six hundred
and sixty -four (2,293,664) ordinary shares (the "Ordinary Shares") with a nominal value of twenty-five Euros (EUR 25.-)
each, and one (1) management share held by the General Partner (the "Management Share"), with a nominal value of
twenty-five Euro (EUR 25.-), the Ordinary Shares and the Management Share being referred to collectively hereafter as
the "Shares".”

4) Miscellaneous.

IV. The whole share capital being present or represented at the present General Meeting and all the shareholders
present or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this General
Meeting, no convening notices were necessary.

V. Consequently, the present General Meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the afore-
mentioned items of the agenda.

After deliberation, the General Meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The General Meeting NOTES that the shareholders of the Company, Global Portfolio Advisors, Ltd., Banque de
Luxembourg S.A. and Moventum Holdings S.A., have been duly informed about the increase of the issued share capital
of the Company from fifty-six million four hundred and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR
56,441,625.-) to fifty-seven million three hundred and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR
57,341,625.-) given by Mrs. Sandra Reiser, Managing Director of Moventum S.C.A., to the shareholders in order to enable
each shareholder to participate in the capital increase of the Company and to submit that proposition to the General
Meeting. The General Meeting further NOTES the waiver by Moventum Holdings S.A. of its preferential subscription
right in relation thereto.
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Second resolution

The General Meeting RESOLVES to increase the issued share capital of the Company from fifty-six million four hundred
and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR 56,441,625.-) consisting of two million two hundred fifty-
seven thousand six hundred and sixty-five (2,257,665) shares with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each
to fifty-seven million three hundred and forty-one thousand six hundred and twenty-five Euro (EUR 57,341,625.-) con-
sisting of two million two hundred and ninety-three thousand six hundred and sixty-five (2,293,665) shares with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each by issuing thirty-six thousand (36,000) additional ordinary shares with a nominal
value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each. All thirty-six thousand (36,000) ordinary shares will be issued at a price of
twenty-five Euro (EUR 25.-) per ordinary share.

The new ordinary shares have been subscribed and paid for by the two ordinary shareholders of the Company as
follows:

- twenty-nine thousand two hundred and eighty-nine (29,289) new ordinary shares have been subscribed for by Global
Portfolio Advisors, Ltd., a company organized under the laws of Bermuda, having its registered office at 2 Church Street,
Hamilton HM 11, Bermuda.

- Six thousand seven hundred and eleven (6,711) new ordinary shares have been subscribed for by Banque de Lu-
xembourg S.A., a company organised under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at
14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and registered with the RCS Luxembourg under number B 5.310.

The amount of NINE HUNDRED THOUSAND EURO (900,000.- EUR) is at the disposal of the company; proof of
the payments has been given to the undersigned notary.

Third resolution

The General Meeting RESOLVES to amend the first paragraph of Article 6 of the Articles of the Articles of Incorpo-
ration which shall henceforth read as follows:

“The Company has an issued share capital of fifty-seven million three hundred and forty-one thousand six hundred
and twenty-five Euro (EUR 57,341,625.-) divided into two million two hundred and ninety-three thousand six hundred
and sixty-four (2,293,664) ordinary shares (the "Ordinary Shares") with a nominal value of twenty-five Euro (EUR 25.-)
each, and one (1) management share held by the General Partner (the "Management Share"), with a nominal value of
twenty-five Euro (EUR 25.-), the Ordinary Shares and the Management Share being referred to collectively hereafter as
the "Shares".”

There being no further business before the General Meeting, the same was thereupon closed.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 2,500.-T

he undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the said persons, all of whom are known to the notary by their surnames, first
names, civil status and residences, the said persons appearing together before the notary signed together with the notary,
this original deed, no shareholder expressing the wish to sign.

Follows the french translation

L'an deux mille quatorze, le dix-neuf mars.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie

l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires (l’"Assemblée") de Moventum S.C.A. (la "Société"), une société
en commandite par actions au sens de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales (la "Loi de
1915"), ayant son siège social au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, enregistrée à l’origine sous la dénomination
sociale GLOBAL INVESTORS S.A., constituée suivant acte reçu par Maître Frank Baden, alors notaire demeurant à
Luxembourg, en date du 10 mai 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 680 du 21
septembre 2000. Les statuts de la Société (les «Statuts») ont été modifiés pour la dernière fois en vertu d'un acte de
Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 11 octobre 2013 et publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 3102 le 06 décembre 2013.

L'Assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Madame Sandra Reiser, Managing Director de la Société,
demeurant professionnellement au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,

qui nomme comme secrétaire Mme Annick Braquet, employée privée, demeurant professionnellement au 101, rue
Cents, L-1319 Luxembourg.
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L'Assemblée nomme comme scrutateur M. Laurent Belloco, Chief Financial Officer de la Société, demeurant profes-
sionnellement au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Le bureau de l’Assemblée ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant de prendre acte:
I. Que les noms des actionnaires présents ou représentés, des mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le

nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiquées sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée
par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le
notaire, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’enregistrement. Resteront
pareillement annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées, les procurations des actionnaires représentés,
après avoir été paraphées «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant.

II. Que le quorum d'au moins la moitié du capital est requis par les Articles 103 et 67 -1 (2) de la Loi de 1915 et que
les résolutions sur les points 2 à 5 portés à l’ordre du jour doivent être prises par le vote affirmatif d'au moins deux tiers
des voix exprimées.

III. Que l’ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant:
1. Notification de l’information des actionnaires de la Société, Global Portfolio Advisors, Ltd., Banque de Luxembourg

S.A. et Moventum Holdings S.A., concernant l’augmentation du capital social souscrit de la Société, qui est porté de son
montant actuel de cinquant-six millions quatre cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros (EUR 56.441.625,-) à
cinquante-sept millions trois cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros (EUR 57.341.625,-), donnée par Mme
Sandra Reiser, Managing Director de Moventum S.C.A., aux actionnaires afin de permettre à chaque actionnaire de
participer à l’augmentation du capital et de soumettre cette proposition à l’Assemblée et notification de la renonciation
par Moventum Holdings S.A. à son droit préférentiel de souscription concernant la présente augmentation de capital.

2. Augmentation du capital souscrit de la Société de cinquante-six millions quatre cent quarante-et-un mille six cent
vingt-cinq euros (EUR 56.441.625,-) représenté par deux millions deux cent cinquante-sept mille six cent soixante-cinq
(2.257.665) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, à cinquante-sept millions trois cent
quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros (EUR 57.341.625,-) représenté par deux millions deux cent quatre-vingt-
treize mille six cent soixante-cinq (2.293.665) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune par
l’émission de trente-six mille (36.000) actions ordinaires supplémentaires d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR
25,-) chacune. Toutes les trente-six mille (36.000) actions ordinaires seront souscrites à un prix de vingt-cinq euros (EUR
25,-) par action ordinaire.

3. Modification subséquente des Statuts afin de refléter l’augmentation du capital souscrit de la Société par la modifi-
cation du premier paragraphe de l’Article 6 des Statuts qui aura la teneur suivante:

«La Société a un capital souscrit de cinquante-sept millions trois cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros
(EUR 57.341.625,-) représenté par deux millions deux cent quatre-vingt-treize mille six cent soixante-quatre (2.293.664)
actions ordinaires (les “Actions Ordinaires”) d’une valeur nominale de vingt-cinq (25,-) euros par action, et une (1) action
de commandité détenue par l’Associé Commandité (l’“Action de Commandité”), d’une valeur nominale de vingt-cinq
(25,-) euros, les Actions Ordinaires et l’Action de Commandité seront collectivement dénommées “Actions” ci-après.»

4. Divers
IV. Que l’intégralité du capital social étant présent ou représenté à la présente Assemblée et que tous les actionnaires

présents ou représentés déclarent avoir eu parfaite connaissance de l’ordre du jour avant l’Assemblée, il a donc pu être
fait abstraction des lettres de convocation.

V. Que, par conséquent, l’Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur les points sus-
mentionnés de l’ordre du jour.

Après délibération, l’Assemblée a pris à l’unanimité des résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée NOTE que les actionnaires de la Société, Global Portfolio Advisors, Ltd., Banque de Luxembourg S.A. et
Moventum Holdings S.A., ont été dûment informés de l’augmentation du capital social souscrit de la Société, qui est porté
de son montant actuel de cinquante-six millions quatre cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros (EUR
56.441.625,-) à cinquante-sept millions trois cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros (EUR 57.341.625,-), suite
à l’information donnée par Mme Sandra Reiser, Managing Director de Moventum S.C.A., afin de permettre à tout ac-
tionnaire de participer à l’augmentation de capital et de soumettre cette proposition à l’Assemblée. L’Assemblée NOTE
également la renonciation par Moventum Holdings S.A. à son droit préférentiel de souscription concernant la présente
augmentation de capital.

Deuxième résolution

L'Assemblée DECIDE d'augmenter le capital souscrit de la Société de cinquante-six millions quatre cent quarante-et-
un mille six cent vingt-cinq euros (EUR 56.441.625,-) représenté par deux millions deux cent cinquante-sept mille six cent
soixante-cinq (2.257.665) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, à cinquante-sept millions
trois cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros (EUR 57.341.625,-) représenté par deux millions deux cent
quatre-vingt-treize mille six cent soixante-cinq (2.293.665) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune par l’émission de trente-six mille (36.000) actions ordinaires supplémentaires d'une valeur nominale de vingt-
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cinq euros (EUR 25,-) chacune. Toutes les trente-six mille (36.000) actions ordinaires seront souscrites à un prix de vingt-
cinq euros (EUR 25,-) par action ordinaire.

Les nouvelles actions ordinaires ont été souscrites et payées par les actionnaires ordinaires existants de la Société
comme suit:

- Vingt-neuf mille deux cent quatre-vingt-neuf (29.289) actions ordinaires nouvelles ont été souscrites par Global
Portfolio Advisors, Ltd., une société constituée sous le droit des Bermudes et ayant son siège social au 2 Church Street,
Hamilton HM 11, Bermudes.

- Six mille sept cent onze (6.711) actions ordinaires nouvelles ont été souscrites par Banque de Luxembourg S.A., une
société constituée selon le droit du Grand-Duché de Luxembourg et ayant son siège social au 14, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg et inscrite au RCS de Luxembourg sous le numéro B 5.310.

La somme de NEUF CENT MILLE EUROS (900.000.- EUR) a été mise à la disposition de la Société. Preuve de ces
paiements a été donnée au notaire instrumentant.

Troisième résolution

L'Assemblée DECIDE de modifier le premier paragraphe de l’Article 6 des Statuts, qui aura désormais la teneur sui-
vante:

«La Société a un capital souscrit de cinquante-sept millions trois cent quarante-et-un mille six cent vingt-cinq euros
(EUR 57.341.625,-) représenté par deux millions deux cent quatre-vingt-treize mille six cent soixante-quatre (2.293.664)
actions ordinaires (les “Actions Ordinaires”) d’une valeur nominale de vingt-cinq (25,-) euros par action, et une (1) action
de commandité détenue par l’Associé Commandité (l’“Action de Commandité”), d’une valeur nominale vingt-cinq (25,-)
euros, les Actions Ordinaires et l’Action de Commandité seront collectivement dénommées “Actions” ci-après.»

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, l’Assemblée est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 2.500,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête des mêmes personnes comparantes et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

L'acte ayant été lu aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, état civil et demeure, les
comparants ont signé avec le notaire, le présent acte, aucun actionnaire n'ayant souhaité signer.

Signé: S. REISER, A. BRAQUET, L. BELLOCO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20 mars 2014. Relation: LAC/2014/13078. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048048/224.

(140054747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Schleswig Retail S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 134.371.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle tenue au siège social en date du 30/12/2013

L'Assemblée décide de:

- Renouveler le mandat des Administrateurs suivants avec effet à partir du 30 décembre 2013:

* Brian Conroy, en tant qu'Administrateur de type A;

* Andrew Whitty, en tant qu'Administrateur de type A;

* Bastow Charleton S.à r.l., en tant qu'Administrateur de type B.

Durée du mandat pour les trois administrateurs: jusqu'à l'Assemblée générale qui se tiendra en l'année 2014.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014048160/16.

(140054307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Somayaf Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 4, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 185.744.

STATUTS

L'an deux mille quatorze, le dix-huit mars.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

Ont comparu:

1. M. Kaou YATTASSAYE, directeur de sociétés, né à Bamako (Mali), le 29 décembre 1982, demeurant au 45, rue St
Germain 60200 Compiègne (France).

2. M. Mamadou YATTASSAYE, directeur de sociétés, né à Bamako (Mali), le 4 mai 1966, demeurant au 45, rue St
Germain 60200 Compiègne (France).

Tous deux représentés par Madame Géraldine Nucera, employée privée, demeurant professionnellement à L-2740
Luxembourg, en vertu de deux procurations données sous seing-privé en date du 11 mars 2014, lesquelles procurations
resteront annexées aux présentes pour les besoins de l’enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une
société à responsabilité limitée à constituer comme suit:

Titre I er . - Objet - Durée - Dénomination - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après la "Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après
la "Loi"), ainsi que par les présents statuts (ci-après les "Statuts").

Art. 2. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder à d'autres sociétés ou entreprises tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société pourra aussi accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination "SOMAYAF HOLDING S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la Commune de Luxembourg.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur d'une commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Titre II. - Capital - Parts

Art. 6. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par mille deux
cent cinquante (1.250) parts sociales d'une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision d'associé(s) de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent (100%) du capital social réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social
par annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l’article 6, le capital émis et/ou autorisé peut être modifié à tout moment
par une décision de l’associé unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article
14 des présents Statuts.
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Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un (1) seul propriétaire par part sociale est
admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l’hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’associé unique ou d'un des associés.

Titre III. - Administration

Art. 12. La Société est gérée par un (1) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un
conseil de gérance et sont nommés "gérants A" et "gérants B". Le(s) gérant(s) ne doit/vent pas obligatoirement être
associé(s). Le(s) gérant(s) est/sont révocable(s) ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article 12 aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe d'un (1) gérant A et d'un (1) gérant B, tous les deux membres du conseil de gérance.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un (1) ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rému-
nération (s'il en est) de ces mandataires, la durée de leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance, réuni au Luxembourg, seront adoptées, à la majorité
des gérants présents ou représentés comprenant au moins un (1) gérant A et un (1) gérant B.

Si un gérant est dans l’impossibilité d'assister à une réunion du conseil de gérance, il pourra donner une procuration
écrite à un autre gérant appartenant à la même classe de gérants que lui, qui sera physiquement présent à la réunion, afin,
pour ce dernier, appartenant à la même classe de gérants, de voter en son nom à la réunion du Conseil de gérance.

Art. 13. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) en raison de sa/leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 14. L'associé unique exercera tous les droits incombant à l’assemblée générale des associés en vertu de la section
XII de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Toutes les décisions excédant le pouvoir du gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance
seront prises par l’associé unique ou, selon les cas, par l’assemblée générale des associés. Les décisions de l’associé unique
seront écrites et doivent être consignées sur un registre spécial.

S'il y a plus d'un (1), mais moins de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés seront prises par l’assemblée
générale ou par consultation écrite à l’initiative du gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance.
Aucune décision n'est valablement prise qu'autant qu'elle a été adoptée par des associés représentant plus de la moitié
(50%) du capital social.

L'assemblée générale annuelle des associés se tiendront au Luxembourg le dernier mercredi de juin de chaque année.
La représentation au moyen de procuration est admise.

Titre V. - Exercice social - Comptes - Profits - Distributions

Art. 15. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, les comptes de la Société sont établis et le gérant
unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur
des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital nominal de la Société.
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Le solde des bénéfices nets peut être distribué à l’associé unique ou, le cas échéant, aux associés en proportion avec
sa/leur participation dans le capital de la Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. la décision de procéder au paiement d'acomptes sur dividendes sera prise par le gérant unique ou, le cas échéant,
par le conseil de gérance;

2. des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant unique ou, le cas échéant, par le conseil de gérance; et

3. ces comptes intérimaires, la date desquelles ne doit pas être antérieure à trois (3) semaines de la décision du gérant
unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance y relative, font apparaître des bénéfices distribuables suffisants (y compris
les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire).

Titre VI. - Liquidation - Lois applicables

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un (1) ou plusieurs liquidateurs,
associés ou non, nommés par le(s) associé(s) qui déterminera(ont) leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d'une prévision spécifique dans les présents Statuts, il est fait référence à
la Loi.

Disposition transitoire:

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription et libération:

Les mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales ont toutes été souscrites comme suit:
1. M. Kaou YATTASSAYE, prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625
2. M. Mamadou YATTASSAYE, prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250

Les mille deux cents cinquante (1.250) parts sociales ont été libérées entièrement par les souscripteurs prédits
moyennant un versement en numéraire, de sorte que le montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve
dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire instrumentant par une attestation
bancaire, qui le constate.

Résolutions prises par les associés:

Ensuite Les comparants pré-mentionnés, représentés comme ci-avant et représentant l’intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social est établi à L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue.

2. M. Kaou YATTASSAYE, prénommé, est nommé comme gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.

3. Conformément aux dispositions de l’article 12 des statuts, la Société est valablement engagée en toutes circonstances
et sans restrictions par la signature individuelle du gérant.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros (1.000,-
EUR).

DONT ACTE, Le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête des
comparants le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparants, et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version française prévaudra.

Après lecture du présent acte aux comparants, connu du notaire par nom, prénom, état civil et domicile, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte qui précède:

In the year two thousand and thirteen, on the eighteen day of the month of March.

Before Me Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

There appeared:

1. Mr. Kaou YATTASSAYE, company director, born in Bamako (Mali), on December 29 th , 1982, residing at 45, rue
St Germain 60200 Compiegne (France); and

2. Mr. Mamadou YATTASSAYE, company director, born in Bamako (Mali), on May 4 th 1966, residing at 45, rue St
Germain 60200 Compiegne (France)
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Both represented by Mrs Géraldine Nucera, private employee, by virtue of proxies given under private seal on March
11 th , 2014, such proxies, after being signed “ne varietur” by the proxy holder and the undersigned notary, shall be
annexed to the present deed in order to be filled with the registration authorities.

Such appearing persons have required the undersigned notary to enact the deed of association of a private limited
liability company (“société à responsabilité limitée”) to establish as follows:

Title I. - Object - Duration - Denomination - Registered office

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated August 10, 1915 on
commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the present articles of association (hereafter the
"Articles").

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprise in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

In particular, the Company may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
other companies or enterprises any support, loans, advances or guarantees.

The Company may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of real
estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "SOMAYAF HOLDING S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in the Municipality of Luxembourg.
The address of the registered office may be transferred within a municipality by simple decision of the manager or in

case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Title II. - Capital - Parts

Art. 6. The Company's issued corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-), repre-
sented by one thousand two hundred and fifty (1,250) shares having a par value of ten euro (EUR 10.-) each.

The Company may redeem its own shares.
However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may

only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100%) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the issued and/or authorized capital may be changed at any
time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of
these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one (1) owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Title III. - Management

Art. 12. The Company is managed by one (1) or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers and they shall be referred to as "A managers" and "B managers". The manager(s) need
not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.
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In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one (1) A manager and one (1) B manager, both members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one (1) or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of the agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted in a meeting held in Lux-
embourg by the majority of the managers present or represented including at least one (1) A manager and one (1) B
manager.

If a manager is unable to attend a board of managers' meeting, he may give a written proxy to another manager within
the same class of managers who will be physically present at the meeting, in order for such proxy holder the same class
of managers to vote in his name at the board of managers' meeting.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Title IV. - General meeting of shareholders

Art. 14. The sole shareholder shall exercise all powers vested with the general meeting of shareholders under section
XII of the law of August 10 th, 1915 on commercial companies as amended.

All decisions exceeding the powers of the sole manager or, as the case may be, the board of managers shall be taken
by the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of the shareholders. Any such decisions shall be
in writing and shall be recorded on a special register.

In case there is more than one (1) but less than twenty-five (25) shareholders, decisions of shareholders shall be taken
in a general meeting or by written consultation at the initiative of the sole manager or, as the case may be, the board of
managers. No decision is deemed validly taken until it has been adopted by the shareholders representing more than fifty
per cent (50%) of the capital.

The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg on the last Wednesday of June each year.
Attendance by virtue of proxy is possible.

Title V. - Financial year - Accounts - Profits - Distributions

Art. 15. The Company's year starts on January 1 st and ends on December 31 st of each year.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
sole manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of
the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tization and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their shareholding in the
Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. the decision to pay interim dividends is taken by the sole manager or, as the case may be, by the board of managers;

2. interim accounts are established by the sole manager or, as the case may be, the board of managers; and

3. these accounts, whose date may not be older than three (3) weeks at the date of the relevant decision of the sole
manager or, as the case may be, of the board of managers, show sufficient distributable profits (including profits carried
forward or transferred to an extraordinary reserve).

Title VI. - Liquidation - Applicable laws

Art. 18. At the time of the winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one (1) or several liquidator
(s), shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine his/their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.
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Transitory provision:

The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2014.

Subscription and liberation:

The one thousand two hundred and fifty (1,250) shares have been subscribed as follows:
1. Mr. Kaou YATTASSAYE, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625
2. Mr. Mamadou YATTASSAYE, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250

The one thousand two hundred and fifty (1,250) shares have been fully paid-up by the aforesaid subscribers by payment
in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is from this day on at the free disposal
of the Company, as it has been proved to the undersigned notary, who states it.

Resolutions taken by the shareholders:

The aforementioned appearing parties represented as above stated and, representing the whole of the subscribed
share capital, have adopted the following resolutions:

1) The registered office is established in L-1660 Luxembourg, 4, Grand-Rue.

2) Mr. Kaou YATTASSAYE, company director, born in Bamako (Mali), on December 29, 1982, residing in 45, rue St
Germain 60200 Compiegne (France), is appointed as sole manager of the Company for an undetermined duration.

3) According to the dispositions of article 12 of the articles of association, the Company is validly bound in any
circumstances and without restrictions by the individual signature of the manager.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand euro (EUR 1,000.-).

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
person, and in case of discrepancies between the English and the French text, the French version will prevail.

After reading the present deed to the appearing persons, known to the notary by name, first name, civil status and
residence, the said appearing persons have signed with Us, the notary, the present deed.

Signé: G. NUCERA, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 20.03.2014. Relation: LAC/2014/12973. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 02.04.2014.

Référence de publication: 2014048206/297.

(140054715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Menelaus S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 38.943.

Les comptes annuels au 31 mai 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048039/9.

(140054751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Rocky Mountains Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 16.204.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014048152/10.

(140054409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Rocky Mountains Holding S.A., Société Anonyme,

(anc. Rocky Mountains Holding S.A., SPF).

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 16.204.

In the year two thousand and fourteen, on the thirteenth of March,

Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg,

Was held

an extraordinary general meeting of the shareholders of «ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A., SPF», having its
registered office at 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés
in Luxembourg, under number B 16.204, incorporated pursuant to a notarial deed dated 7 September 1978, published in
the Mémorial Special C, number 271 on 15 December 1978 (the “Company”).

The articles of incorporation of the Company have been amended several times and for the last time by a deed of the
undersigned notary on 3 October 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2830
on 6 December 2007.

The meeting was opened at 10.45 by the chairman Mrs. Sylvie Destoquay, private employee, L-1746 Luxembourg, 1,
rue Joseph Hackin.

The chairman appointed as secretary Mrs. Anne-Lies Van Den Eeckhaut, private employee, L-1746 Luxembourg, 1,
rue Joseph Hackin.

The meeting elected as scrutineer Mr. Martin Mantels, private employee, L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

The bureau having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. - That the meeting is held with the following:

Agenda

1. Decision to give up the legal form of the Company of a société de gestion de patrimoine familial in order to become
a fully taxable limited liability company (société anonyme).

2. Change of the denomination of the Company in “ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A.” and subsequent amend-
ment of article 1 of the articles of incorporation.

3. Amendment of the corporate object of the Company to be read henceforth as follows:

“ Art. 4. The purpose of the Company is the subscription, taking of participating interests, financing and financial interest
in any form whatsoever, in any corporation, trading partnership, any consortium or group of companies, either Luxem-
bourg or foreign, as well as the management of the funds at its disposal, the control, management and development of
its holdings.

The Company further has as purpose the acquisition, sale, exchange, leasing, management, administration and holding
in any form, directly or indirectly, of any real property in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may also guarantee, grant loans or assist in any other manner companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies than the Company itself.

The Company has further as purpose the creation, acquisition, sale, development, operation, use or right to use, by
any means, of a copyright in computer software, patents, trademarks or trade, drawings or models.

The Company may furthermore realize for its own account and on behalf of third parties all which commercial ope-
rations, movable or immovable, industrial and financial that would be useful or necessary to the achievement of its
corporate purpose or which are related directly or indirectly to this purpose."

4. Amendment and restatement of the Articles of Association in order to eliminate all references to the SPF.

II. - That the present or represented shareholders, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the present shareholders, the proxyholders
of the represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at
the same time with the registration authorities.

The proxy of the represented shareholders will also remain attached to the present deed after having been initialled
ne varietur by the persons appearing.

III. - That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and the shareholders
declaring that they had had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were
necessary.

IV. - That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly
deliberate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:
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First resolution

The general meeting decides to give up the legal form of the Company of a société de gestion de patrimoine familial
in order to become a fully taxable limited liability company (société anonyme).

Second resolution

The general meeting decides to change the denomination of the Company into “ROCKY MOUNTAINS HOLDING
S.A.” and subsequently amend the first article of the articles of incorporation of the Company, to be read henceforth as
follows:

“ Art. 1. There exists a public company limited (hereafter the “Company”), which will be governed by the laws of the
Grand-Duchy of Luxembourg and in particular by the law of 10 th August 1915 relating to the commercial companies, as
amended (hereafter the “Company law”), like by the present articles of the Company (hereafter the “Articles”).

The Company exists under the denomination of “ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A.”.”

Third resolution

The general meeting decides to amend the corporate object of the Company to be read henceforth as follows:

“ Art. 4. The purpose of the Company is the subscription, taking of participating interests, financing and financial interest
in any form whatsoever, in any corporation, trading partnership, any consortium or group of companies, either Luxem-
bourg or foreign, as well as the management of the funds at its disposal, the control, management and development of
its holdings.

The Company further has as purpose the acquisition, sale, exchange, leasing, management, administration and holding
in any form, directly or indirectly, of any real property in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may also guarantee, grant loans or assist in any other manner companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies than the Company itself.

The Company has further as purpose the creation, acquisition, sale, development, operation, use or right to use, by
any means, of a copyright in computer software, patents, trademarks or trade, drawings or models.

The Company may furthermore realize for its own account and on behalf of third parties all which commercial ope-
rations, movable or immovable, industrial and financial that would be useful or necessary to the achievement of its
corporate purpose or which are related directly or indirectly to this purpose."

Fourth resolution

The general meeting decides to amend the articles of incorporation in order to eliminate all references to the société
de patrimoine familial.

As a consequence, the general meeting decides to delete the second paragraph of article 5 and to amend article 17 of
the articles of incorporation as follows:

“ Art. 17. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as well as their subsequent amendments, shall
apply in so far as these articles of incorporation do not provide for the contrary.”

WHEREOF, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

persons, this deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in
case of divergences between the French and the English texts, the English text will prevail.

The document having been read to the appearing persons, said persons appearing signed together with the notary this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le treize mars,
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est réuni
en assemblée générale extraordinaire les actionnaires de la société «ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A., SPF»,

ayant son siège social au 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 16.204, constituée suivant acte notarié en date du 7 septembre 1978, publié au
Mémorial, Spécial C, numéro 271 du 15 décembre 1978 (la Société).

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 3
octobre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2830 du 6 décembre 2007.

L'assemblée est ouverte à 10.45 heures sous la présidence de Madame Sylvie Destoquay, employée privée, 1, rue
Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Anne-Lies Van Den Eeckhaut, employée privée, 1, rue Joseph Hackin, L-1746
Luxembourg.
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L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Martin Mantels, employé privé, 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxem-
bourg.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Décision d'abandonner la forme juridique de la Société de société de gestion patrimoine familial pour qu'elle devienne
une société anonyme normalement taxable.

2. Changement de la dénomination de la société en «ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A.» et modification afférente
du premier article des statuts.

3. Décision de changer l'objet social de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. La Société a pour objet social la souscription, la prise de participation, le financement et l'intérêt financier,
sous quelque forme que ce soit, dans toute société, société de participation, de tout consortium ou groupement d'en-
treprises, luxembourgeois ou étrangers, ainsi que la gestion des fonds mis à sa disposition, le contrôle, la gestion et la
mise en valeur de ses participations.

La Société a également pour objet l'acquisition, la vente, l'échange, la location, la gestion, l'administration et la détention
sous toute forme de façon directe ou indirecte, de tout bien immobilier tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à
l'étranger.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société elle-même.

La Société a également pour objet la création, l'acquisition, la vente, le développement, l'exploitation, l'usage ou la
concession de l'usage, par toute voie, d'un droit d'auteur sur des logiciels informatiques, de brevets, de marques de
fabrique ou de commerce, de dessins ou de modèles.

La Société peut par ailleurs réaliser, tant pour son compte personnel que pour le compte de tiers, toutes les opérations
de nature commerciale, mobilière, immobilière, industrielle et financière qui seraient utiles ou nécessaires à la réalisation
de son objet social ou qui se rapporteraient directement ou indirectement à cet objet social.»

4. Révision des statuts en vue de la suppression de toute référence à la SPF.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

des actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par
les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera
annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide d'abandonner la forme juridique de la Société de société de gestion patrimoine familial
pour qu'elle devienne une société anonyme normalement taxable.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination de la Société en «ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A.»
et de modifier le premier article des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 1 er .  Il existe une société anonyme (ci-après la «Société»), laquelle sera régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg et en particulier par la loi du 10 août 1915 relative aux société commerciales, telle que modifiée (ci-après
la «Loi sur les Sociétés»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société existe sous la dénomination de «ROCKY MOUNTAINS HOLDING S.A.».»

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de changer l'objet social de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 4. La Société a pour objet social la souscription, la prise de participation, le financement et l'intérêt financier,
sous quelque forme que ce soit, dans toute société, société de participation, de tout consortium ou groupement d'en-
treprises, luxembourgeois ou étrangers, ainsi que la gestion des fonds mis à sa disposition, le contrôle, la gestion et la
mise en valeur de ses participations.
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La Société a également pour objet l'acquisition, la vente, l'échange, la location, la gestion, l'administration et la détention
sous toute forme de façon directe ou indirecte, de tout bien immobilier tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à
l'étranger.

La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société elle-même.

La Société a également pour objet la création, l'acquisition, la vente, le développement, l'exploitation, l'usage ou la
concession de l'usage, par toute voie, d'un droit d'auteur sur des logiciels informatiques, de brevets, de marques de
fabrique ou de commerce, de dessins ou de modèles.

La Société peut par ailleurs réaliser, tant pour son compte personnel que pour le compte de tiers, toutes les opérations
de nature commerciale, mobilière, immobilière, industrielle et financière qui seraient utiles ou nécessaires à la réalisation
de son objet social ou qui se rapporteraient directement ou indirectement à cet objet social.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer toute référence à la société de gestion de patrimoine familial.

Par conséquent, l'assemblée générale décide de supprimer le deuxième paragraphe de l'article 5 et de modifier l'article
17 des statuts de la Société comme suit:

« Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que leurs modifications ultérieures trouveront
leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. DESTOQUAY, A.-L. VAN DEN EECKHAUT, M. MANTELS et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 mars 2014. LAC / 2014 / 11905. Reçu soixante quinze euros. 75,-

Le Receveur (signé): THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.

Référence de publication: 2014048153/192.

(140054410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

PC2D, Société Anonyme.

Siège social: L-4702 Pétange, 24, rue Robert Krieps.

R.C.S. Luxembourg B 151.096.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014048114/9.

(140053990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Quinlan Private South City Client Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.361.000,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 132.454.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mars 2014.

Référence de publication: 2014048133/10.

(140054295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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Partners Group Water S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. SHCO 52 S.à r.l.).

Capital social: SEK 111.797,50.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 183.673.

In the year two thousand and thirteen, on the 18 th day of November,

Before Us, Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

P3 NEW IC Ltd, a Guernsey Registered Company, having its registered office at Tudor House, Le Bordage, St Peter
Port, Guernsey, GY1 1BT registered with the Guernsey Registry under Company Number 53880 (hereinafter referred
to as the “Buyer A”) and;

WIN ALT IC LIMITED, a Guernsey Registered Company, having its registered office at Tudor House, Le Bordage, St
Peter Port, Guernsey, GY1 1BT registered with the Guernsey Registry under Company Number 49756 (hereinafter
referred to as the “Buyer B”) and;

PERENNIUS GLOBAL VALUE 2010 , an Italian close-ended fund, represented by Perennius Capital Partners SGR SpA
with registered office Via Pontaccio 10, Milano, 20121, Italy registered with the Milan Registry under Company Number
05834820960 (hereinafter referred to as the “Buyer C”) and;

PERENNIUS GLOBAL YIELD 2011 PRIVATE, an Italian close-ended fund, having its registered office at Via Pontaccio
10, Milano, 20121, Italy registered with the Milan Registry under Company Number 05834820960 (hereinafter referred
to as the “Buyer D”) and;

PARTNERS GROUP BARRIER REEF, L.P., a limited partnership, having its registered office at Tudor House, Le Bordage,
St Peter Port, Guernsey, GY1 1BT registered with the Guernsey Registry under Company Number 1500 (hereinafter
referred to as the “Buyer E”) and;

PARTNERS GROUP EUROPEAN SMALL AND MID-CAP BUYOUT 2011, LP. Inc., a limited partnership, having its
registered office at Le Bordage, St Peter Port, GY1 1BT, Guernsey registered with the Guernsey Registry under Company
Number 1427 (hereinafter referred to as the “Buyer F”) and;

PARTNERS GROUP GLOBAL VALUE 2011, L.P. Inc. , a limited partnership, having its registered office at Le Bordage,
St Peter Port, GY1 1BT, Guernsey registered with the Guernsey Registry under Company Number 1419 (hereinafter
referred to as the “Buyer G”) and;

PARTNERS GROUP GLOBAL VALUE 2014, L.P. Inc., a limited partnership, having its registered office at Tudor House,
Le Bordage, St Peter Port, Guernsey registered with the Guernsey registry under Company Number 1919 (hereinafter
referred to as the “Buyer H”) and;

PARTNERS GROUP GLOBAL VALUE SICAV, société d'investissement à capital variable, having its registered office
at 2, Place Dargent, Luxembourg, L-1413 registered with the Luxembourg trade registry (Registre de commerce et des
sociétés Luxembourg) under number B 124.171 (hereinafter referred to as the “Buyer I”) and;

PARTNERS GROUP MENDOTA, L.P. Inc, a limited partnership, having its registered office at c/o Corporation Service
Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, 19808, USA, registered in the state of Delaware, USA under
Number 4987876 (hereinafter referred to as the “Buyer J”),

PRINCESS DIRECT INVESTMENTS, L.P. Inc., a limited partnership, having its registered office at Tudor House, Le
Bordage, St Peter Port, Guernsey registered with the Guernsey registry under Company Number 1837 (hereinafter
referred to as the “Buyer K”) and;

SAN BERNARDINO COUNTY EMPLOYEES RETIREMENT ASSOCIATION, a multiple employer pension trust fund,
having its registered office at 348 W. Hospitality Lane, Third Floor, San Bernardino, California, 92415-0014 (hereinafter
referred to as the “Buyer L”), (together the “Members”).

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, having her professional address in Esch-sur-
Alzette, 5, rue Zénon Bernard, by virtue of a proxies under private seal, given on November 18, 2013.

The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholders of the appearing parties and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, being the Members of "SHCO 52 S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, having its registered
office at L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté, in the process of being registered with the Luxembourg Trade
and Companies Registry, incorporated pursuant to a deed of before Maître Francis KESSELER, notary, residing in Esch-
sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, on November 14, 2013, in the process of being published in the Mémorial C
(hereinafter the "Company").

The appearing parties representing the Company have required the notary to enact the following resolutions:
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First resolution

The Members decide to amend the corporate name of the Company from "SHCO 52 S.à r.l." into "Partners Group
Water S.à r.l." and to amend article 4 of the articles of incorporation of the Company, which henceforth shall read as
follows:

" Art. 4 . The company will assume the name of "Partners Group Water S.à r.l." a private limited liability company.”

Second resolution

The Members decide to appoint two (2) class A managers and one (1) class B manager.

The following two (2) natural persons are appointed as class A Manager for an undetermined period of time:

- Mr. Sergio Raposo, compliance officer, born on 21 August 1975 in Barreiro, Portugal, professionally residing at 55,
avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg; and

- Mr. Roland Roffler, partner and head of business unit, born on 24 February 1960 in Churwalden, Switzerland, pro-
fessionally residing at Zugerstrasse 57, 6341 Baar-Zug, Switzerland.

The following corporate entity, currently the sole manager, is appointed as Class B Manager of the Company for an
undetermined period:

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 13-15, avenue de la
Liberté, L-1931 Luxembourg, having a share capital of EUR 12,500.- and registered with the Luxembourg Trade and
Companies' Register under number B 103336.

Third resolution

The Meeting resolves to cancel the current nominal value of the twenty five thousand (25,000) shares issued by the
Company representing the entire share capital of the Company fixed at twelve thousand and five hundred Euros (EUR
12,500), so that the shares shall henceforth be without nominal value.

Fourth resolution

The Meeting resolves to convert the functional currency of the Company from Euro to Swedish Kronör and to
subsequently convert the amount of share capital of the Company from its present amount of twelve thousand and five
hundred Euro (EUR 12,500) to one hundred eleven thousand and seven hundred ninety seven Swedish Kronör and fifty
öre (111,797.50 SEK) at the EUR/SEK official exchange rate as of November 15, 2013 published by the European Central
Bank, represented by 25,000 shares in registered form without nominal value.

As a result of the preceding conversion of share capital, article 6 of the Company's Articles of incorporation is amended
so as to read as follows:

“ Art. 6. The company's corporate capital is fixed at SEK 111,797.50 (one hundred eleven thousand and seven hundred
ninety seven Swedish Kronör and fifty cents öre) represented by 25,000 (twenty five thousand) shares without a nominal
value.”

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
parties and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing known to the notary by name, first name,
civil status and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huit novembre,

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg),

Ont comparu:

P3 NEW IC Ltd, une limited company, ayant son siège social à Tudor House, Le Bordage, St Peter Port, Guernesey,
GY1 1BT enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le numéro 53880; (“Buyer A”);

WIN ALT IC LIMITED, une limited company, ayant son siège social à Tudor House, Le Bordage, St Peter Port, Guer-
nesey, GY1 1BT enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le numéro 49756 (“Buyer B”);

PERENNIUS GLOBAL VALUE 2010, un fonds fermé de droit italien représenté par Perennius Capital Partners SGR
SpA, ayant son siège social à Via Pontaccio 10, Milano, 20121, Italy, enregistré auprès du Registre de Milan sous le numéro
de société 05834820960 (“Buyer C”);

PERENNIUS GLOBAL YIELD 2011 PRIVATE, un fonds fermé de droit italien ayant son siège social à Via Pontaccio
10, Milano, 20121, Italy, enregistré auprès du Registre de Milan sous le numéro de société 05834820960 (“Buyer D”);
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PARTNERS GROUP BARRIER REEF, L.P., une limited company, ayant son siège social à Tudor House, Le Bordage, St
Peter Port, Guernesey, GY1 1BT enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le numéro 1500 (“Buyer E”);

PARTNERS GROUP EUROPEAN SMALL AND MID-CAP BUYOUT 2011, LP. Inc., une limited partnership, ayant son
siège social à Tudor House, Le Bordage, St Peter Port, Guernesey enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le
numéro 1427 (“Buyer F”);

PARTNERS GROUP GLOBAL VALUE 2011, L.P. Inc., une limited partnership, ayant son siège social à Tudor House,
Le Bordage, St Peter Port, Guernesey enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le numéro 1419 (“Buyer G”);

PARTNERS GROUP GLOBAL VALUE 2014, L.P. Inc., une limited partnership, ayant son siège social à Tudor House,
Le Bordage, St Peter Port, Guernesey enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le numéro 1919 (“Buyer H”);

PARTNERS GROUP GLOBAL VALUE SICAV, société d'investissement à capital variable, ayant son siège social au 2,
Place Dargent, Luxembourg, L-1413, enregistrée au Registre de commerce et des sociétés Luxembourg) sous le numéro
B 124.171 (“Buyer I”);

PARTNERS GROUP MENDOTA, L.P. Inc, a limited partnership, ayant son siège social à c/o Corporation Service
Company, 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington, 19808, USA, enregistrée à l’état de Delaware, USA sous le
numéro 4987876 (“Buyer J”),

PRINCESS DIRECT INVESTMENTS, L.P. Inc., une limited partnership, ayant son siège social à Tudor House, Le Bor-
dage, St Peter Port, Guernesey enregistrée auprès du registre de Guernesey sous le numéro 1837 (“Buyer K”); et

SAN BERNARDINO COUNTY EMPLOYEES RETIREMENT ASSOCIATION, un fonds de pension d’employeurs mul-
tiples, ayant son siège social à 348 W. Hospitality Lane, Third Floor, San Bernardino, California, 92415-0014 (“Buyer L”),

(collectivement les «Membres»).

ici représentés par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, ayant son adresse professionnelle à Esch-
sur-Alzette, 5, rue Zénon Bernard, en vertu de procurations sous seing privé données le 18, novembre 2013.

Les procurations paraphées ne varietur par les mandataires de parties comparantes et par le notaire soussigné, res-
teront annexées au présent acte pour être soumises avec lui à la formalité de l’enregistrement.

Les parties comparantes sont les membres de "SHCO 52 S.à r.l.", une société à responsabilité limitée ayant son siège
social au L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté, en cours d’inscription au Registre de Commerce et des sociétés
de Luxembourg, constituée suivant un acte de Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, en date du 14
novembre 2013, en cours de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (ci-après la "Société").

Les parties comparantes, représentant la Société, ont requis le notaire instrumentant d'acte les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Membres ont décidé de modifier la dénomination sociale de la Société de "SHCO 52 S.à r.l." en "Partners Group
Water S.à r.l." et de modifier l’article 4 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 4. La société prend la dénomination de «Partners Group Water S.à r.l.» une société à responsabilité limitée."

Deuxième résolution

Les Membres ont décide de nommer deux (2) gérants de classe A et un (1) gérant de classe B.

Les deux (2) personnes physiques suivantes sont nommées en tant yue gérants de classe A pour une durée indéter-
minée:

- M. Sergio Raposo, compliance officer, né le 21 août 1975 à Barreiro, Portugal, avec adresse professionnelle au 55,
avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg; et

- M. Roland Roffler, partner and head of business unit, né le 24 février 1960 à Churwalden, Suisse, avec adresse
professionnelle au Zugerstrasse 57, 6341 Baar-Zug, Suisse.

La personne morale suivante, actuellement le gérant unique, est nommée gérant de classe B pour une durée indéter-
minée:

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limité constituée et existante selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, ayant un capital
social de EUR 12,500.- et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 103336.

Troisième résolution

Les Membres ont décidé de supprimer la valeur nominale des vingt-cinq mille (25.000) parts sociales émises par la
Société, représentant le capital social entier de la Société fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), les parts
sociales étant désormais sans valeur nominale.

Quatrième résolution

Les Membres ont décide de convertir la devise de fonctionnement de la Société d’euro en couronnes suédoises et de
convertir par conséquent le montant du capital social de la Société de son montant actuel de douze mille cinq cents euros
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(EUR 12.500) à cent onze mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf couronnes suédoises et cinquante öre (SEK 111.797,50)
au taux de change EUR / SEK officiel à la date du 15 novembre 2013 publié par la Banque Centrale Européenne, représenté
par vingt-cinq mille (25.000) parts sociales sans valeur nominale

En conséquence de cette augmentation de capital, l’article 6 des statuts de la Société est modifié comme suit:

Art. 6. «Le capital social est fixé à cent onze mille sept cent quatre-vingt-dix-neuf couronnes suédoises et cinquante
öre (SEK 111.797,50) représenté par vingt-cinq mille (25,000) parts sociales sans valeur nominale.»

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, connue du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, ladite mandataire a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 novembre 2013. Relation: EAC/2013/15503. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014048189/182.
(140054136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

SGD Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 149.222.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.

Référence de publication: 2014048188/10.
(140054224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

SVA Multihedge, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-2352 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Probst.

R.C.S. Luxembourg B 137.570.

Les comptes annuels au 31.03.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014048216/11.
(140054803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Storm Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: NOK 103.525,00.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 181.300.

Il est porté à connaissance du Registre de Commerce que l'adresse professionnel de monsieur Jens Hoellermann,
gérant de la Société, a changé vers le:

25, rue General Patton, L-2317 Howald (Grand-Duché du Luxembourg)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048175/13.
(140054743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.
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R.C.V. Luxembourg, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-4731 Pétange, 10, rue des Ecoles.

R.C.S. Luxembourg E 2.452.

L'an deux mille quatorze, le dix-huit mars.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Patrick CHARPENTIER, ingénieur-urbaniste, né à Suresnes (France) le 20 octobre 1952, demeurant à
L-4972 Dippach, 98, route de Luxembourg,

détenteur de mille cinq cents (1.500) parts sociales.

2.- Monsieur Raphaël VERCRUYSSE, architecte, né à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique) le 13 octobre 1969, demeurant
à L-1928 Luxembourg, 20, rue Michel Lentz,

détenteur de mille cinq cents (1.500) parts sociales.

Les comparants préqualifiés, agissant en leur qualité de seuls associés de la société civile "R.C.V. Luxembourg" (numéro
d’identité 2001 70 01 435), avec siège social à L-4731 Pétange, 10, rue des Ecoles, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro E
2.452, constituée suivant acte sous seing privé daté du 1 er juin 2001, publié au Mémorial C, numéro 1127 du 7 décembre
2001,

ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. - Cession de parts sociales

Monsieur Patrick CHARPENTIER, préqualifié sub 1.-, cède et transporte, sous les garanties ordinaires de fait et de
droit, avec effet rétroactif au 1 er janvier 2013, les mille cinq cents (1.500) parts sociales qu'il détient dans la prédite
société "R.C.V. Luxembourg" à Madame Claire DE BOECK, avocat, née à Ixelles (Belgique), le 26 mai 1970, demeurant
à L-1928 Luxembourg, 20, rue Michel Lentz, laquelle est ici présente et accepte.

Monsieur Raphaël VERCRUYSSE, préqualifié sub 2.-, donne son consentement à la cession de parts sociales susvisée.

La prédite cession de parts sociales a lieu moyennant le prix de cent quinze mille deux cent dix-sept euros vingt cents
(€ 115.217,20.-), que le cédant reconnaît avoir reçu de la cessionnaire, à l’instant même, dont quittance.

La cessionnaire se trouve subrogée dans tous les droits et obligations attachés aux parts cédées à partir du 1 er janvier
2013. La cessionnaire participera aux bénéfices et pertes à compter de la même date.

Le cédant sera désormais libre de toutes dettes et obligations envers le «FONDS DE COMPENSATION» à Luxem-
bourg, la société anonyme «BANQUE ET CAISSE D’EPARGNE DE L’ETAT» à Luxembourg et la société anonyme
«ATELIER DU SUD S.A.» à Pétange, à compter du 1 er janvier 2013.

La cessionnaire déclare parfaitement connaître les statuts et la situation financière de la société et renonce à toute
garantie de la part du cédant.

Conformément à l’article 1690 du Code Civil, la société "R.C.V. Luxembourg", ici représentée par ses deux gérants
Messieurs Patrick CHARPENTIER et Raphaël VERCRUYSSE, préqualifiés, déclare accepter la présente cession.

Après la prédite cession, les parts sociales sont réparties comme suit:
a) Monsieur Raphaël VERCRUYSSE, préqualifié, mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500
b) Madame Claire DE BOECK, préqualifiée, mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500
Total : trois mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000

II. - Assemblée générale extraordinaire

Ensuite Monsieur Raphaël VERCRUYSSE et Madame Claire DE BOECK, seuls associés de la société "R.C.V. Luxem-
bourg", ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Afin de tenir compte de la cession de parts sociales qui précède, les associés décident de modifier l’article 6 des statuts
pour lui donner la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social est fixé à deux mille cinq cents euros (€ 2.500.-), représenté par trois mille (3.000) parts
sociales sans désignation de valeur nominale."

Deuxième résolution

Les associés décident d’accepter la démission de Monsieur Patrick CHARPENTIER, préqualifié, de ses fonctions de
gérant de la société, à compter de ce jour et de lui donner décharge pour l’exécution de son mandat.
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Troisième résolution

Les associés décident de nommer Madame Claire DE BOECK, préqualifiée, en qualité de gérante de la société, pour
une durée indéterminée.

En conséquence, les deux gérants de la société sont désormais Monsieur Raphaël VERCRUYSSE et Madame Claire DE
BOECK, préqualifiés.

Conformément à l’article 7 des statuts, la société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature
individuelle de chaque gérant en ce qui concerne la gestion courante, sinon par leur signature conjointe.

Déclaration pour l’enregistrement

Pour la perception de droits d’enregistrement, les comparants estiment à quatre cent trente-trois mille cent dix euros
(€ 433.110.-) la valeur en pleine propriété des immeubles, respectivement des biens et droits immobiliers appartenant à
la société «R.C.V. Luxembourg», préqualifiée.

Déclaration

Madame Claire DE BOECK, préqualifiée, déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été
modifiée par la suite, être le bénéficiaire réel de la cession de parts ci-dessus et agir pour son propre compte et certifie
que la société ne se livre pas et ne s’est pas livrée pas à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1
du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte
contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l’article 135-1 du Code Pénal (finan-
cement du terrorisme).

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison
des présentes, est évalué sans nul préjudice à quinze mille six cents euros (€ 15.600.-).

Lesdits frais, rémunérations ou charges sont à charge de la cessionnaire, toutes les parties en étant solidairement
tenues envers le notaire.

Déclaration de sincérité

Les comparants, après avoir pris connaissance des articles 1, 3, 4 et 29 de la loi du 28 janvier 1948 relative à la juste
et exacte perception des droits de l’enregistrement par lecture et interprétation données par le notaire, affirment, sous
les peines édictées par ledit article 29, que l’acte contient l’intégralité du prix de vente convenu et le notaire déclare qu'à
sa connaissance le présent acte n'est contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant une augmentation du prix
convenu.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l’étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: CHARPENTIER, VERCRUYSSE, DE BOECK, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 24 mars 2014. Relation: CAP/2014/1109. Reçu douze mille neuf cent quatre-vingt-treize euros
trente cents 216.555,00 € à 5,00 % = 10.827,75 € + 2/10 = 2.165,55 € / 12.993,30 €

Le Receveur (signé): NEU.

Référence de publication: 2014048135/88.

(140053925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Aztec S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 95.981.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue le 31 Mars 2014 que les résolutions suivantes ont été prises:

- d'accepter la démission de Mr Michel de Groote en tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014;

- de nommer Monsieur Dimitri Maréchal, résidant professionnellement au 48 rue de Bragance, 1255 Luxembourg, en
tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée
statuant sur les comptes de l'exercice 2013.

- de nommer Madame Peggy Partigianone, résidant professionnellement au 48 rue de Bragance, 1255 Luxembourg, en
tant qu'Administrateur de la Société avec effet au 1 er Avril 2014, son mandat arrivant à échéance lors de l'Assemblée
statuant sur les comptes de l'exercice 2013.

Référence de publication: 2014048958/16.

(140056185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2014.
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Rockwell Collins European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 96.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 106.509.

Les comptes annuels audités au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2014.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014048138/13.

(140054041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Revista Investissements, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 46.548.

Le bilan non approuvé de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014048151/13.

(140054425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Sirius Investment (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 49, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 175.422.

En date du 2 avril 2014, le conseil de gérance a pris la résolution suivante:

- Le siège social de la Société est transféré avec effet immédiat du 42-44, Avenue de la Gare, L-1610, Luxembourg au
49, Boulevard Royal, L2449 Luxembourg.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 2 avril 2014.

Référence de publication: 2014048166/13.

(140054574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Schneider IT Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6871 Wecker, 2, Op Huefdréisch.

R.C.S. Luxembourg B 165.156.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUDWIG CONSULT S.A.R.L.
EXPERTS COMPTABLES - FIDUCIAIRE
31, OP DER HECKMILL - L-6783 GREVENMACHER
Signature

Référence de publication: 2014048185/13.

(140054429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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